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INTRODUCTION 

Le Forum national sur la jeunesse et la loi a eu 
lieu à Ottaa du 13 au 17 janvier 1986. Cent Cinquante 	I 

 jeunes délégués âgés de 17 à 22 ans ont assisté au forum, 
qui était parrainé par le ministère fédéral de la Justice. 
Il s'agissait là de l'une des dernières, et sans doute de 
l'une des plus importantes, initatives fédérales dans le 
cadre de l'Année internationale de la jeunesse. 

Le forum a permis au ministère de la Justice de 
consulter des jeunes à propos de questions juridiques et 
sociales qui les concernent. Les avocats du ministère ainsi 
que des ministres fédéraux se sont entretenus avec les 
délégués. Des tables rondes ont été organisées sur divers 
sujets. 

Les délégués ont assisté à cinq ateliers qui 
portaient sur des sujets différents - les minorités, la 
Charte canadienne des droits et libertés, le droit de la 
famille, les jeunes et la criminalité, l'accès à la 
justice. Venus de chaque région du pays, ils représentaient 
de nombreux groupes culturels et sociaux, et ont profité de 
cette occasion unique d'échanger leurs vues sur le régime 
juridique canadien, de parler des sujets qui leur tenaient à 
coeur et d'exprimer leurs idées au gouvernement. 

Le présent rapport résume les principaux débats du 
forum et contient le texte des allocutions qui ont été 
prononcées lors de celui-ci. Il se propose de rappeler aux 
délégués et à ceux qui partagent leurs idées et leurs 
aspirations les nombreuses questions qu'il faut étudier pour 
concevoir des lois et des institutions juridiques qui 
servent chaque citoyen, y compris ceux qui constituent notre 
ressource la plus précieuse - nos jeunes. 
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ALLOCUTIONS 

o Allocution de Frank Iacobucci, sous-ministre de la 
Justice et sous-procureur général du Canada 

Jeunes Canadiens, j'ai l'honneur d'être parmi les 
premiers à vous adresser la parole. Vous êtes venus des 
régions les plus diverses du pays, vous représentez les 
cultures, les régions et la jeunesse de notre nation. Au 
nom de mes collègues du ministère fédéral de la Justice, je 
vous souhaite la bienvenue au Forum national sur la jeunesse 
et la loi. Je vous souhaite de profiter au mieux de notre 
capitale pendant ces cinq journées, de partager vos idées 
sur le régime juridique de notre pays et de faire de 
nouvelles connaissances parmi les 150 délégués. 

Je souhaite également la bienvenue à ceux qui, à 
l'instar de nos jeunes délégués, sont venus parfois de fort 
loin honorer ce forum de leur présence, que ce soit à titre 
de participant à une table ronde ou bien de président 
d'atelier. Je vous remercie d'avoir accepté, de même que 
les membres du comité consultatif national, de faire fi de 
vos multiples obligations pour consacrer vos efforts à ce 
forum. Votre participation démontre la valeur que vous 
accordez à cet échange de vues avec les jeunes sur notre 
système juridique. 

Maintenant que je vous ai accueillis, je voudrais 
vous présenter votre hôte pour les questions juridiques - le 
ministère de la Justice. La plupart d'entre vous en 
connaissaient probablement l'existence avant cette réunion, 
mais je parie que vous êtes peu à savoir exactement ce que 
nous faisons et pourquoi nous avons, avec le Secrétariat 
d'État, parrainé ce forum. 

On dit souvent que le ministère de la Justice, 
sous la direction du ministre de la Justice, John Crosbie, 
est le plus grand cabinet d'avocats du Canada. C'est 
également le cabinet d'avocats de l'administration 
fédérale. Le ministère emploie plus de 700 avocats, aussi 
bien ici à Ottawa que dans des bureaux régionaux qui se 
trouvent dans chaque province et territoire. À votre 
instar, les avocats du ministère viennent de chaque région 
du pays et représentent les nombreuses cultures qui 
constituent celui-ci. 

Les avocats du ministère de la Justice exécutent 
de nombreuses fonctions. Ils sont responsables des 
poursuites au nom de la Couronne dans certaines affaires 
criminelles; ils agissent à titre de conseillers juridiques 
dans des affaires civiles auxquelles le gouvernement fédéral 
est partie; ils dispensent des avis juridiques aux 
ministères fédéraux; ils rédigent les lois qui seront 
adoptées par le Parlement; par la vulgarisation juridique, 
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ils veillent à ce que les Canadiens comprennent mieux les 
lois; ils participent aux négociations constitutionnelles et 
à l'élaboration du droit international; ils coordonnent avec 
le e provinces l'exécution de nos responsabilités mutuelles 
en ce qui concerne nos lois et notre système juridique. 

Les activités du ministère sont multiples, mais 
celle qui revêt peut-être pour vous le plus d'importance est 
la révision et la modernisation de nos lois. Nous 
consacrons des ressources considérables à ce que l'on 
appelle simplement la réforme du droit - qu'il s'agisse de 
droit pénal, de droit de la famille ou de quelque autre 
domaine juridique. 

L'une des responsabilités essentielles du 
ministère est de veiller à ce que les lois fédérales dont 
est responsable le ministre de la Justice soient en mesure 
de répondre adéquatement aux besoins des Canadiens et à ce 
qu'elles reflètent les attentes de ces derniers. À cette 
fin, nous procédons à des consultations approfondies auprès 
de certains groupes. Il peut s'agir d'autres organismes 
fédéraux, par exemple de la Commission de réforme du droit 
du Canada; d'avocats désireux que soit corrigée une lacune 
précise, ou bien des groupes de citoyens qui souhaitent que 
la loi aborde une question les concernant. 

Il est important que vous compreniez bien la 
portée de la consultation au cours de ce processus de 
réforme du droit. Il convient en effet d'observer que nos 
lois ont toujours eu tendance à être en retard sur 
l'évolution de la société. Il est donc souvent nécessaire 
que les administrés demandent instamment aux représentants 
qu'ils ont élus et à des organismes gouvernementaux de 
procéder aux modifications législatives qui s'imposent. Le 
forum auquel vous allez participer est une partie 
essentielle de ce processus. Les vues que vous allez y 
exprimer permettront au législateur et aux responsables de 
la réforme du droit de se sensibiliser à l'opinion des 
jeunes et de la prendre en considération. 

À de nombreux égards, votre rôle est passionnant. 
Vous n'êtes pas avocats, votre attitude face à nos lois et à 
notre régime juridique ne se trouve donc pas figée, ni 
fortement influencée par votre formation. Vous êtes jeunes 
et vous possédez la vigueur et l'ouverture d'esprit de la 
jeunesse. Vous jetez un regard neuf sur les questions que 
soulève notre régime juridique. Nous, fonctionnaires du 
ministère de la Justice avons beaucoup à apprendre au cours 
de ce forum à propos de la façon dont vous envisagez les 
lois de notre pays. 

L'événement est unique. Je n'en connais pas 
d'autre qui ait ainsi réuni des jeunes en vue de débattre de 
lois qui les concernent. Je me félicite du défi 
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intellectuel que vous allez apporter à ce forum, lorsque 
vous examinerez les lois dans leur forme actuelle, que vous 
suggérerez peut-être des améliorations, sans jamais vous 
départir du point de vue des jeunes. 

Ne me prêtez pas l'intention de transformer ce mot 
de bienvenue en cours sur les activités du ministère de la 
Justice en matière de réforme du droit. Je veux simplement 
que vous saisissiez avec clarté combien votre point de vue 
nous importe, à quoi se consacre le ministère qui vous 
accueille et de quelle façon vous, tout comme le ministère, 
vous intéressez à la réfOrme du droit. Vous êtes notre 
avenir. L'homme d'État britannique Benjamin Disraeli le 
remarquait déjà au XIxe siècle, qui écrivait que la jeunesse 
est le dépositaire du futur. 

Vous apprendrez avec plaisir que vous avez 
beaucoup mieux à faire cette semaine que de vous plonger 
dans des textes juridiques. Nous voulons vous présenter 
Ottawa. Nous avons organisé une série de rencontres à votre 
intention et nous vous ferons visiter le Parlement ainsi que 
la Cour suprême du Canada. Ceux d'entre vous qui débordent 
d'énergie voudront peut-être se mesurer avec les 8 
kilomètres de la patinoire du canal Rideau. 

Nous voulons croire qu'à la fin de ce forum, vous 
quitterez Ottawa non seulement convaincus d'avoir participé 
à une réunion unique de jeunes Canadiens, mais également 
l'esprit rempli de souvenirs d'un séjour agréable dans la 
capitale de votre pays. 

Une fois encore, au nom du ministère de la 
Justice, bienvenue à Ottawa. Que votre semaine soit 
intéressante et féconde. 
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o Allocution de bienvenue de Chris Speyer, secrétaire 
parlementaire du ministre de la Justice et procureur 
général du Canada 

Je suis heureux d'avoir devant moi ce soir le 
visage du jeune Canada. C'est le visage de la jeunesse 
canadienne, d'un océan à l'autre. C'est le visage des 
multiples cultures qui donnent à notre pays sa force de 
caractère. Il reflète la diversité des expériences des 
jeunes Canadiens dans leur pays vaste et varié. Au nom du 
gouvernement fédéral, bienvenue à Ottawa. 

Je suis également heureux de remercier ma collègue 
la ministre d'État à la jeunesse, Mme André Champagne, pour 
sa collaboration à l'organisation de cet événement. C'est 
l'un des derniers, et j'espère l'un des plus importants qui 
aient été organisés pour marquer l'Année internationale de 
la jeunesse. 

Député, je n'ignore pas qu'il revient aux jeunes 
de notre pays de consacrer leurs pensées, leur énergie et 
leur ambition à préparer les destinées de la société 
canadienne - dans la carrière politique, les affaires, 
l'enseignement ou dans les professions libérales, ou bien 
encore par la participation à la vie culturelle de notre 
pays. 

Jeunes adultes, c'est à vous de réclamer une 
société juste pour tous, une société où l'on soit libre de 
vivre sans être entravé par des restrictions arbitraires et 
superflues. 

Nos lois sont loin d'être figées. Elles ne sont 
pas inscrites dans la pierre. Bien qu'elles ne puissent 
être modifiées du jour au lendemain, elles s'adaptent 
progressivement de façon à refléter les besoins d'une 
société en évolution. C'est ainsi que l'an dernier des 
modifications importantes ont été apportées à notre Code  
criminel; certaines dispositions législatives ont été 
adoptées pour assurer que les lois fédérales respectent la 
Charte canadienne des droits et libertés. Et je m'attends à 
ce que la nouvelle loi sur le divorce soit adoptée au cours 
des prochaines semaines. 

Mais les gouvernements, y compris celui dont je 
fais partie, ne peuvent fonctionner s'ils sont coupés des 
réalités. Nous estimons donc qu'il-est essentiel de 
consulter les Canadiens à propos des modifications à 
apporter à nos lois. Nous consultons les citoyens qui 
seront tout particulièrement concernés par certaines lois - 
par exemple, la portée à donner aux dispositions de la 
Charte canadienne des droits et libertés relatives aux 
droits à l'égalité ou bien la structure de notre nouvelle 
loi sur le divorce. 
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Tout au cours de cette semaine, nous nous 
efforcerons d'obtenir des jeunes des opinions à propos des 
questions juridiques et sociales qui les concernent. Je 
rl'intéresse particulièrement à ce que vous pensez du droit 
et ainsi que des mécanismes d'administration de notre régime 
juridique. 

Nombre des lois dont vous allez discuter vous 
concernent directement. D'autres ont une portée plus 
générale. Vous allez discuter de la façon dont la loi 
devrait considérer la cellule familiale. Vous allez 
examiner l'évolution des mentalités quant à la portée que 
devrait avoir le droit pénal et vous allez constater la 
nécessité de résoudre des problèmes que notre actuel droit 
pénal n'aborde pas de façon satisfaisante. Vous allez vous 
rendre compte que nous évoluons vers des lois pénales plus 
rationnelles, qui reflètent les normes canadiennes de cette 
fin du Xxe siècle, et non plus une conception du droit pénal 
qui remonte à la fin du XIX e . 

Avant tout, vous allez pouvoir mesurer les réper-
cussions de la Charte canadienne des droits et libertés. 

Vous qui êtes présents ici aujourd'hui êtes 
particulièrement fortunés, car vous allez être témoins des 
réalisations concrètes produites par la Charte canadienne  
des droits et libertés. Vous verrez le fédéral et les 
autorités provinciales adopter des mesures pour rendre leurs 
lois conformes aux garanties offertes par la Charte - 
garanties telles que l'égalité devant la loi, la liberté 
d'association, la liberté de pensée, de croyance, d'opinion 
et d'expression. 

Vous allez voir les tribunaux de notre pays aux 
prises avec les difficiles questions qui surgissent 
lorsqu'il s'agit de reconnaître ses droits à l'individu tout 
en protégeant en même temps ceux de la collectivité dans son 
ensemble. Vous n'avez assisté jusqu'à présent qu'aux 
balbutiements de la Charte - à son entrée en vigueur. Au 
cours des prochaines décennies, vous aurez l'occasion 
d'observer son essor et d'y participer. 

Au cours des quatre prochains jours, vous aurez 
l'occasion de mieux saisir le fonctionnement de notre régime 
juridique et de vous exprimer sur les rapports entre la 
justice et les jeunes. Vous pourrez prendre part à des 
tables rondes dirigées par d'éminents Canadiens. 

Vous serez invités à participer à des ateliers 
portant sur divers sujets, dont la Charte canadienne des 
droits et libertés, l'accès à la justice, les minorités et 
le droit canadien, la jeunesse et le droit pénal, les jeunes 
et le droit de la famille. Ces sujets nous concernent 
particulièrement, nous qui travaillons au-sein du système 
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juridique. Ils vont au-delà des discussions abstraites sur 
les fondements théoriques de ce dernier. Ils mettent en 
lumière des questions difficiles qu'il est malaisé de 
résoudre. 

Je veux souligner en ce début de conférence que 
ceux et celles qui vont diriger les tables rondes et les 
ateliers se sont montrés particulièrement généreux de leur 
temps. Qu'ils en soient ici remerciés. Au fur et à mesure 
de cette conférence, vous comprendrez combien le succès de 
celle-ci dépend de leur contribution. 

J'espère que ces tables rondes et ces ateliers 
seront pour vous une occasion inégalée d'enrichissement. Je 
sais que pour ma part, ce sera le cas. Nous n'avons pas 
organisé ce forum pour promouvoir les vues de mon 
gouvernement sur certaines questions législatives. Nous 
sommes désireux au contraire de vous écouter, vous, les 
jeunes Canadiens et de savoir ce qui, pour vous, fait la 
force et la faiblesse de notre régime juridique ainsi que 
les orientations à y donner. 

Je vous demande de garder ces remarques présentes 
à l'esprit quand vous prendrez part aux ateliers et aux 
tables rondes au cours des prochaines journées. Je vous 
recommande de ne pas hésiter à participer au dialogue, même 
si vous estimez ne pas bien connaître les subtilités de 
certains points du droit canadien. Nous voulons entendre de 
nouvelles idées et des avis francs sur ce que les lois 
canadiennes devraient être. Nous voulons savoir comment, 
selon vous, la loi peut répondre à l'évolution de la cellule 
familiale, comment nous devons aborder la criminalité, 
comment nous pouvons garantir à nos minorités leurs droits à 
l'égalité, comment nous pouvons promouvoir l'accès à la 
justice. 

Je suis persuadé que cet échange d'idées s'avérera 
fructueux pour chacun d'entre nous. J'espère que j'aurai le 
plaisir de rencontrer personnellement nombre d'entre vous. 
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o Allocution d'Andrée Champagne, ministre d'État à la 
jeunesse 

L'Année internationale de la jeunesse est 
terminée, mais l'engagement de notre gouvernement envers les 
jeunes demeure. 

Nous avons recueilli cette année beaucoup de 
renseignements sur les jeunes - ce qu'ils font, ce qu'ils 
pensent, ce qui est important pour eux, leurs craintes quant 
à l'avenir et les changements qu'ils désirent. 

C'est à nous maintenant d'analyser 
systématiquement ce que nous avons appris et à veiller à ce 
que les idées et les préoccupations des jeunes se retrouvent 
dans les programmes, politiques et initiatives du fédéral. 

Nous devons maintenir l'enthousiasme suscité par 
l'Année internationale de la jeunesse. J'ai bien l'intention 
d'y travailler et je veux croire que vous ferez de même. 

Ce qui revient le plus souvent dans les réponses 
des jeunes, c'est leur désir d'être mieux entendus et 
d'avoir davantage l'occasion de participer aux décisions qui 
les concernent. 

Rien de surprenant à cela. C'est votre génération 
après tout qui devra vivre avec ce que nous décidons 
aujourd'hui et vous n'en êtes pas toujours satisfaits. 

Il est compréhensible que les jeunes veuillent 
être davantage en mesure d'influer sur les événements et de 
contribuer au visage changeant du Canada et du monde 
d'aujourd'hui. 

Pour ceux et celles qui veulent être au coeur de 
l'action, je ne peux leur offrir de meilleur avis que de 
leur conseiller d'apprendre le droit et de connaître le 
système juridique. 

Je n'affirme pas que vous devriez tous devenir 
avocats, bien qu'il s'agisse d'une profession honorable et 
que je sois persuadée que nombre d'entre vous songent à y 
consacrer leur carrière. Mais le jeune qui a le désir de 
participer à la vie active devrait s'efforcer d'acquérir une 
connaissance approfondie de nos lois, de notre système 
juridique et du processus de réforme du droit, car ce sont 
les lois qui nous gouvernent. 

Nous sommes respectueux de la loi. C'est en 
grande partie par son intermédiaire que nous protégeons les 
droits des citoyens et ceux des institutions qui donnent sa 
force à notre société. 
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Nos lois définissent ce que nous, les Canadiens, 
chérissons et aussi ce que nous considérons comme 
inacceptable. 

La loi peut être utilisée pour le bien de la 
société, mais également, comme nous le voyons trop souvent 
dans d'autres pays, pour opprimer l'individu. 

Si c'est surtout par la loi que nous définissons 
nos valeurs, il s'ensuit logiquement qu'elle est également 
l'instrument de choix pour changer ces valeurs et réformer 
notre société. 

C'est pourquoi, si vous compter influencer le 
Canada de l'avenir, vous et les autres jeunes Canadiens 
devrez connaître à fond nos lois et notre système juridique. 

Le droit canadien d'aujourd'hui connaît un 
mouvement passionnant qui reflète nos valeurs économiques et 
sociales en pleine évolution. Ce mouvement influencera 
profondément notre société à venir et les priorités qu'elle 
se donnera. 

Les tribunaux de tout le pays ont entrepris 
d'examiner les droits de la personne et les libertés 
individuelles au regard de la Charte canadienne des droits  
et libertés. 

La bataille de l'égalité pour les femmes - que 
l'on peut considérer comme la question sociale la plus 
importante du siècle - continue d'être menée surtout par la 
voie législative. 

La Loi sur les jeunes contrevenants a modifié 
notre façon d'envisager la criminalité et le traitement de 
la délinquance chez les jeunes. 

Les autochtones ont de plus en plus recours à la 
loi et aux instances judiciaires pour exposer leurs 
revendications et déterminer leurs droits au sein de la 
société. 

En dernière analyse, la loi est le reflet de nos 
attitudes face à une multitude de questions. 

Ce que nous pensons de l'alcool au volant, du 
divorce, de la prostitution, de la pornographie, de l'usage 
des armes à feu et de nombreux autres sujets est déterminé 
par les lois que nous adoptons et exécutons. 

Le message est clair. Les Canadiens qui désirent 
participer à la vie de leur pays et modeler dans une 
certaine mesure la société dans laquelle ils vivent feraient 
bien de connaître à fond nos lois et notre régime juridique. 



- 13- 

Ce forum vous fournit l'occasion, en votre qualité 
de délégués de la jeunesse canadienne, de présenter au 
gouvernement fédéral vos vues sur toute une variété de 
questions juridiques. 

J'espère que vous en retirerez une meilleure 
compréhension du fonctionnement de notre système juridique 
et de la façon dont les citoyens peuvent participer à la 
réforme du droit et l'influencer. 
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O Allocution de Perrin Beatty, Solliciteur général du 
Canada 

Lorsque mon collègue, M. John Crosbie, m'a invité à 
prendre la parole devant vous aujourd'hui, j'ai accepté 
immédiatement. Cette tribune m'offrait une excellente 
occasion de donner un aperçu des améliorations que je veux 
apporter à la Loi sur les jeunes contrevenants. En outre, 
ceux d'entre vous qui ont été témoins du sort réservé aux 
adversaires de M. Crosbie pendant la période de questions, à 
la Chambre des communes, •comprendront que je n'ai pas voulu 
l'indisposer en refusant son invitation. 

Je tiens tout d'abord à préciser que je souscris 
toujours aux grands principes qui sous-tendent la Loi sur  
les jeunes contrevenants. Les entretiens que j'ai eus dans 
tout le pays avec des citoyens intéressés, des policiers, 
des employés des services correctionnels, des juristes, des 
autorités provinciales et d'autres personnes ont renforcé 
encore davantage ma conviction qu'il s'agit là d'excellents 
principes. Il était nécessaire non seulement de réformer 
l'ancien système de justice applicable aux jeunes, mais 
aussi d'adopter un texte de loi conférant aux jeunes les 
mêmes droits et leur imposant les mêmes obligations qu'aux 
adultes. 

Voici les grands principes de la Loi sur les jeunes  
contrevenants : 

1. Les jeunes doivent être tenus responsables de leurs 
actes et doivent en répondre devant la loi. 

2. Les jeunes, comme tous les autres citoyens canadiens, 
jouissent des droits énoncés dans la Déclaration  
canadienne des droits et la Charte canadienne des  
droits et libertés. 

3. La société a droit à une protection contre le 
comportement criminel. 

4. Les lois et les procédures en matière de justice 
applicable aux jeunes doivent reconnaître que ceux-ci 
ont des besoins spéciaux en raison de leurs différents 
niveaux de développement et de maturité. 

Ces deux derniers principes - la protection de la 
société et les besoins spéciaux - sont, à mon avis, 
d'importance capitale. Le droit pénal a pour objet 
essentiel de protéger la société contre le crime. Il ne 
faut pas oublier, cependant, que l'adolescence est un âge 
d'évolution rapide qui s'accompagne parfois de 
bouleversements. Dans son propre intérêt, la société ne 
peut donc systématiquement condamner les jeunes qui ont des 
démêlés avec la justice ou refuser de leur offrir la 
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possibilité de changer et de s'épanouir. Je ne suis 
nullement disposé à mettre la collectivité en danger, mais 
j'estime qu'il faut prendre à l'égard des jeunes 

, contrevenants des mesures fermes et équitables, empreintes 
de bon sens et de compréhension. 

L'opportunité de la loi et des principes 
fondamentaux qui la sous-tendent était largement reconnue 
quand celle-ci fut adoptée à l'unanimité par le Parlement. 
Mais, comme dans le cas de tout texte législatif, seule son 
application pouvait permettre de juger de sa valeur. 

À titre de Solliciteur général du Canada, il 
m'incombe de remédier aux lacunes de certaines des 
dispositions de la loi considérée. Divers problèmes, par 
exemple, le traitement des dossiers des tribunaux pour 
adolescents, l'interdiction de publier les noms des jeunes 
contrevenants et les difficultés d'application des peines 
prononcées, m'ont poussé à entreprendre des consultations à 
l'échelle nationale. Je voulais prendre l'avis de ceux qui 
appliquent la loi au jour le jour, comme les juges, les 
policiers, les citoyens intéressés, les travailleurs sociaux 
des tribunaux pour jeunes, les avocats de la défense, pour 
connaître les problèmes et déterminer les correctifs à 
apporter. 

Notre gouvernement reconnaît la nécessité de 
consulter les provinces et les territoires sur ces 
importantes questions d'intérêt national. En effet, s'il 
appartient au Parlement de légiférer en matière pénale, il 
incombe aux provinces d'appliquer les textes de loi ainsi 
adoptés. Plus particulièrement, il leur appartient de 
veiller à ce que les tribunaux pour adolescents disposent de 
solutions de rechange à l'incarcération et d'adopter les 
mesures législatives voulues à l'égard des enfants âgés de 
moins de douze ans. 

Avant de vous donner un aperçu des modifications 
que je souhaiterais apporter, je tiens à signaler que les 
consultations se poursuivent. Mon sous-ministre rencontrera 
la semaine prochaine ses homologues provinciaux et 
territoriaux et, moi aussi, au début du mois prochain, je 
rencontrerai mes homologues pour discuter une dernière fois 
des améliorations proposées. Je déposerai ensuite au plus 
tôt devant le Parlement une série de modifications qui 
rendront la Loi sur les jeunes contrevenants plus conforme 
aux attentes de ceux qui sont chargés de son application. 
Je solliciterai la coopération des partis de l'opposition 
afin que le projet de loi soit adopté avant que le Parlement 
n'ajourne pour l'été. 

Permettez-moi maintenant de faire un tour d'horizon 
des principales questions qui se posent et des mesures que 
j'entends prendre. 
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Premièrement, en raison du libellé de la loi et des 
procédures qu'elle prévoit, il est parfois difficile pour 
les autorités de prendre des mesures rapides et efficaces à 
l'égard des jeunes contrevenants qui, par exemple, violent 
les conditions de leur probation ou troublent l'ordre 
public. Ces restrictions sont inacceptables, et je veux 
veiller à ce que les autorités puissent agir rapidement 
lorsque des jeunes dérogent aux conditions de la décision du 
tribunal, quelles qu'elles soient. 

Deuxièmement, les règles qui régissent la détention 
d'un jeune à la suite de son arrestation sont rigoureuses et 
créent parfois des problèmes tant aux services de police 
qu'aux jeunes concernés. Il faut modifier ces règles de 
manière à permettre aux policiers de s'acquitter 
efficacement de leurs fonctions sans pour autant éliminer la 
protection assurée aux jeunes. 

Troisièmement, il est interdit à la police de 
divulguer le nom d'un jeune contrevenant ou tout autre 
renseignement permettant d'établir son identité. Dans 
certains cas, cela entrave l'application de la loi ou 
présente un risque inutile pour le public. Je proposerai 
donc des mécanismes en vue de permettre la divulgation du 
nom d'un jeune contrevenant, lorsque celui-ci est dangereux 
et s'est évadé d'un lieu de garde ou lorsqu'il faut faire 
appel au public pour l'arrêter au plus tôt. 

Quatrièmement, aucun système global de tenue et 
d'utilisation des dossiers n'était prévu dans l'ancienne 
loi. La Loi sur les jeunes contrevenants, cependant, a mis 
en place des systèmes autorisant, entre autres, le recours 
aux empreintes digitales et la production de dossiers d'un 
tribunal pour adolescents devant un tribunal pour adultes. 
Ces dispositions ont malheureusement créé toute une série de 
problèmes, administratifs et autres. Ainsi, dans ma propre 
circonscription, les autorités se sont trouvées aux prises 
avec un problème lorsqu'un jeune, accusé de meurtre, a été 
déclaré non coupable pour cause d'aliénation mentale. En 
effet, aux termes de la loi, tous les dossiers se rattachant 
à cette affaire devaient être détruits. Cependant, 
l'intéressé ayant été placé dans un établissement 
psychiatrique, il était - clairement nécessaire de donner aux 
autorités provinciales accès à ces documents afin de les 
aider à déterminer le traitement à appliquer et de leur 
permettre d'examiner le cas conformément aux dispositions du 
Code criminel. Nous nous pencherons sur ces problèmes et 
nous veillerons à remédier aux lacunes évidentes. Ainsi, 
nous ferons en sorte que les dossiers se rapportant aux cas 
d'acquittement pour cause d'alinéation mentale puissent être 
conservés. 
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Cinquièmement, je proposerai à mon collègue, le 
ministre de la Justice, que les dispositions du Code  
criminel portant sur l'incitation au crime soient modifiées 
de sorte que personne ne puisse duper des enfants et les 

' mêler à des infractions et se soustraire ainsi aux 
poursuites criminelles. 

Sixièmement, la disposition actuelle qui prescrit 
que le témoignagne d'un enfant doit être corroboré est 
clairement inacceptable. J'estime que le tribunal doit 
examiner le témoignage en lui-même. Je proposerai également 
que la déclaration orale d'un accusé qui refuse de signer 
une déclaration de recnonciation soit admissible en 
elle-même. 

Septièmement, le libellé de la loi est peu clair 
quant à la durée maximale de la peine qui peut être infligée 
dans le cas de condamnations subséquentes. À mon avis, les 
tribunaux doivent pouvoir prononcer la peine appropriée dans 
le cas d'une nouvelle infraction, même si la durée totale 
des peines infligées pour les diverses infractions dépasse 
trois ans. 

Enfin, j'entends proposer un certain nombre de 
modifications importantes, mais de moindre portée et de pure 
forme. Toutes seront conformes à l'objectif de la loi, qui 
est d'assurer la protection du public tout en répondant aux 
besoins spéciaux des jeunes contrevenants et en mettant 
l'accent sur les responsabilités de ces derniers. 

Les politiques et les programmes adoptés par les 
autorités provinciales contribuent parfois davantage que les 
textes de loi fédéraux à assurer l'efficacité du système de 
justice applicable aux jeunes. Comme il appartient aux 
provinces d'appliquer la Loi sur les jeunes contrevenants, 
leur entière collaboration est essentielle, surtout en ce 
qui concerne les préoccupations exprimées au sujet des 
enfants âgés de moins de 12 ans. Je suis d'ailleurs 
persuadé que, à leur endroit, la solution réside dans des 
textes législatifs et des services provinciaux de qualité 
ainsi que dans des lignes directrices claires à l'intention 
des agents de police qui s'occupent de ces cas. La 
conférence des ministres que je présiderai en février 
permettra un échange de vues avec mes collègues provinciaux 
sur la nature et la portée des modifications qui s'imposent. 

À titre de ministre, j'ai deux grandes 
responsabilités : recueillir l'opinion des Canadiens, puis 
prendre les mesures voulues en leur nom. Ayant consulté les 
Canadiens, j'entends maintenant passer à l'action. À ma. 
nomination, je me suis engagé à réexaminer la Loi sur les  
jeunes contrevenants et à y apporter les modifications 
nécessaires. Je compte respecter cet engagement. 
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0 Allocution d'Allen Linden, président de la Commission de 
réforme du droit du Canada 

Parmi les nations occidentales, nous jouissons 
d'un des meilleurs systèmes juridiques. Dans l'ensemble, 
nous avons des lois raisonnables, une magistrature 
indépendante et un barreau dont la grande majorité des 
membres sont honnêtes et compétents. De plus nous avons 
maintenant une Charte des droits et libertés. 

Cependant notre système juridique, même s'il est 
fondamentalement bon, a certaines faiblesses. Certaines de 
ces faiblesses ont toujours existé, d'autres sont le 
résultat de l'évolution de la société. De nouvelles 
tendances sociales ont soulevé un grand nombre de questions 
Juridiques. Ainsi, l'usage répandu des drogues, l'abus de 
l'alcool par les conducteurs de véhicules automobiles et 
l'évolution de la famille sont tous des phénomènes auxquels 
le droit ne s'est pas encore complètement adapté. Des lois 
fondées sur les idées morales de Père victorienne 
s'appliquent encore et elles conviennent mal à une société 
qui évolue vers l'égalité des sexes. 

Le droit tente aussi de faire face aux changements 
technologiques, mais il n'y réussit pas toujours très bien. 
Des lois adoptées en vue de réglementer une économie 
agricole simple servent encore pour régir une civilisation 
industrielle terriblement complexe. Nous essayons 
d'appliquer des doctrines juridiques conçues il y a 
Plusieurs siècles pour régler des cas d'intrusion dans les 
systèmes informatiques, de dommages à l'environnement, 
d'insémination artificielle, de systèmes artificiels de 
maintien de la vie et de fertilisation in vitro. Un grand 
nombre de nos lois sont nettement d'un autre âge. 

Notre système juridique coûte cher tant aux 
gouvernements qui doivent assumer le coût de 
l'administration de la justice qu'aux citoyens qui peuvent 
se trouver personnellement engagés dans une action civile ou 
pénale. La justice est lente et, parce qu'elle est lente, 
elle est parfois inéquitable. 

Nous avons un-  système juridique de plus en plus 
complexe. A mesure que la société elle-même se complique, 
se compliquent aussi les lois qui la régissent. Non 
seulement ce phénomène nous enferme-t-il dans un réseau 
toujours plus serré de règles, mais la prolifération des 
lois rend de plus en plus difficile à ceux qui y sont 
assujettis de les connaître et de les comprendre. 

J'ai décrit de façon très sommaire la nature de 
certaines déficiences de notre système juridique. Pour être 
Juste, je dois cependant reconnaître qu'il y a eu des 
progrès importants. Nous avons au Canada des programmes 
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d'aide juridique depuis 1966. Les pauvres au canada ont 
maintenant accès à la justice. Il y a des ombudsmen 
provinciaux pour aider les citoyens dans leurs rapports avec 

I 

	

	le gouvernement. Certaines provinces ont mis en place des 
systèmes d'assurance sans égard à la faute. 

De nombreuses provinces ont effectué des réformes 
du droit de la famille. Certains changements ont été 
apportés aux lois sur le divorce en 1968 et d'autres 
améliorations, fondées en partie sur nos travaux, sont en 
vue pour cette année [Note : le Parlement a adopté depuis la 
Loi de 1985 sur le divorce et la Loi d'aide à l'exécution  
des ordonnances et des ententes familiales]. 

De nombreux changements ont été apportés à notre 
droit pénal, dont l'abolition de la peine capitale, 
l'adoption de mesures de protection de la vie privée et la 
réforme du cautionnement. Les Canadiens profitent de 
dispositions législatives relatives à la liberté de 
l'information et à la protection des renseignements 
personnels. Partout au Canada, les victimes d'actes 
criminels sont indemnisées. Les conducteurs en état 
d'ébriété seront traités plus sévèrement par suite de 
l'adoption, l'an dernier, de modifications législatives 
importantes. Le droit n'est pas resté figé depuis vingt 
ans, mais il n'a tout simplement pas évolué aussi rapidement 
qu'il aurait dû. 

La Commission de réforme du droit a été créée en 
1971 avec l'approbation de tous les partis politiques, ce 
qui n'est pas courant en politique canadienne. La 
Commission de réforme du droit a été perçue comme un moyen 
pratique d'empêcher notre droit et notre système juridique 
de stagner. Depuis sa création, la Commission a joui de 
l'appui de tous les gouvernements, quelles que soient leurs 
tendances politiques, même si nos recommandations n'ont pas 
toutes fait l'unanimité. 

Depuis quatorze ans, la Commission s'est efforcée 
de remplir son mandat qui consiste à maintenir les lois en 
accord avec le monde dans lequel nous vivons. Le mandat est 
relativement simple, mais la tâche est énorme. Il y a des 
milliers de lois fédérales. Même si la société cessait 
d'évoluer, la tâche de réviser nos lois pour en enlever les 
anachronismes et les anomalies éprouverait le courage des 
chercheurs les plus entreprenants. Mais la société ne cesse 
pas son évolution. Dès que nous croyons avoir réussi à 
mener à terme la réforme d'une partie du droit, nous nous 
rendons compte qu'une réforme s'impose dans un autre secteur 
juridique. 

Nous n'avons en réalité que commencé à rendre le 
système juridique canadien conforme aux voeux de la 
population et aux nécessités de notre temps. Il faut 
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surtout intensifier nos efforts au cours des dix prochaines 
années pour rendre le droit plus conforme aux besoins et aux 
aspirations des Canadiens. 

Il y a, au Canada, une multitude de domaines dans 
lesquels le droit doit être repensé. Nous avons tout juste 
entamé la tâche. Il reste encore beaucoup à faire. 
Heureusement, à la Commission de réforme du droit, il nous 
tient à coeur de réviser le droit, de le moderniser, de le 
rendre plus humain, plus efficace, plus logique et plus 
adapté à une société qui- ne peut plus se permettre de vivre 
avec un système juridique sclérosé. 

Il est manifeste que vous devez vous intéresser de 
près à la réforme du droit. Elle vise des problèmes qui 
vous touchent directement puisque, comme tous les Canadiens 
vous vous mariez, vous avez des enfants, vous consommez 
l'eau polluée des rivières, vous êtes susceptibles d'être 
victimes d'actes criminels, vous êtes envahis par les 
technologies nouvelles et vous êtes soumis à une masse de 
textes juridiques incompréhensibles, enfouis dans des livres 
accumulés dans les bibliothèques de droit et que seuls les 
avocats connaissent. 

Notre système de justice compte plusieurs 
acteurs. Dans le domaine de la justice criminelle, les 
policiers ont le devoir de prévenir le crime et de traduire 
devant les tribunaux les auteurs présumés d'actes 
criminels. Les avocats de la poursuite tentent de protéger 
la société en poursuivant ceux que la police fait accuser 
d'un crime. Les avocats de la défense protègent les droits 
de leurs clients. Les juges doivent alors juger selon le 
droit. Ceux qui travaillent dans les établissements 
pénitentiaires doivent surveiller les détenus avec 
efficacité, mais aussi avec humanité. Les universitaires 
doivent étudier le système et formuler des recommandations 
en vue de son amélioration. Les politiciens ont le devoir 
d'écouter, d'observer, de réfléchir et de prendre conseil en 
vue de faire ce qu'ils peuvent pour améliorer les choses. 

Il ne faut toutefois pas s'en remettre uniquement 
aux avocats et aux politiciens; chacun de ceux qui ont un 
rôle dans le système dit apporter son coucours si l'on veut 
que les choses changent. Même vous, qui êtes probablement 
en dehors du système de justice, mais néanmoins régis par 
lui, pouvez demander des changements. 

Nous, à la Commission de réforme du droit et au 
ministère de la Justice, portons le plus grand intérêt à vos 
préoccupations. Nous voulons connaître le point de vue de 
tous les Canadiens sur les questions relatives à la réforme 
du droit. Il s'agit de votre système juridique et non de 
celui des avocats, des politiciens ou des juges. Il vise à 
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vous servir. Aidez-nous, je vous prie, à moderniser notre 
système juridique pour qu'il soit davantage conforme à vos 
souhaits. 
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TABLES RONDES 

Trois tables rondes ont eu lieu au cours du 
forum. Voici le résumé des principaux points qui y ont été 
discutés. 

TABLE RONDE e 1 - POURQUOI LES JEUNES DEVRAIENT-ILS SE 
PRÉOCCUPER DES DISPOSITIONS DE LA CHARTE CANADIENNE DES  
DROITS ET LIBERTÉS RELATIVES À L'ÉGALITÉ? 

Les articles 15, 27 et 28 de la Charte canadienne des droits 
et libertés énoncent que : 

15.(1) La loi ne fait exception de personne et 
s'applique également à tous, et tous ont droit à 
la même protection et au même bénéfice de la loi, 
indépendamment de toute discrimination, notamment 
des discriminations fondées sur la race, l'origine 
nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le 
sexe, l'âge ou les déficiences mentales ou 
physiques. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
d'interdire les lois, programmes ou activités 
destinés à améliorer la situation d'individus ou 
de groupes défavorisés, notamment du fait de leur 
race, de leur origine nationale ou ethnique, de 
leur couleur, de leur religion, de leur sexe, de 
leur âge ou de leurs déficiences mentales ou 
physiques. 

27. Toute interprétation de la présente Charte 
doit concorder avec l'objectif de promouvoir le 
maintien et la valorisation du patrimoine 
multiculturel des Canadiens. 

28. Indépendamment des autres dispositions de la 
présente Charte, les droits et libertés qui y sont 
mentionnés sont garantis également aux personnes 
des deux sexes. 

Marc Gold, Doyen associé de la Faculté de droit Osgoode 
Hall, Université York 

Les dispositions de la Charte relatives aux droits 
à l'égalité sont révolutionnaires en puissance. La Charte a 
modifié les pouvoirs des assemblées provinciales et du 
Parlement. Jusqu'à présent, les tribunaux étaient 
absolument tenus d'appliquer la loi, qu'elle soit juste ou 
non. La Déclaration canadienne des droits aurait pu 
promouvoir les droits à l'égalité, mais son potentiel ne fut 
Jamais réalisé. 
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L'objet des dispositions de la Charte relatives 
aux droits à l'égalité - articles 15, 27 et 28 - est clair. 
Dorénavant, les magistrats et les avocats peuvent s'appuyer 
sur ces trois articles pour contrer des lois 
discriminatoires, qu'elles soient fédérales ou provinciales. 

Pourtant, on ne peut traiter tout le monde de la 
même manière. Il s'agit alors de déterminer si les 
distinctions sont justifiées. Il est raisonnable 
d'interdire à un aveugle de conduire et de réserver 
l'allocation de maternité aux femmes. Cette allocation 
constitue-t-elle pour autant une restriction des droits à 
l'égalité pour les hommes? 

Quelle que soit la décision finale à leur sujet, 
les droits à l'égalité ne sont pas gratuits. Il est 
inévitable qu'ils suscitent la polémique. Ces affrontements 
ont politisé le droit et la magistrature. L'affirmation des 
droits à l'égalité par voie législative demeurera pour 
longtemps une question politique primordiale. 

Pourquoi les jeunes devraient-ils se préoccuper de 
la question de l'égalité? Parce qu'au même titre que les 
autres citoyens, ils ont le devoir de participer à la vie 
publique du pays. 

Les Canadiens ne peuvent pas éluder les questions 
des droits à l'égalité. En même temps, il est impossible de 
résoudre ces questions du jour au lendemain. Une vie 
entière sera nécessaire pour que la situation s'améliore. 

L'affirmation des droits de l'individu sur le 
fondement de la Charte n'est pas sans risque. Puisqu'il 
se peut fort bien que les Canadiens commencent à se 
considérer comme détenant des droits individuels et perdent 
ainsi leur sens de la collectivité. En ce sens, la Charte 
pourrait à la longue ébranler la notion de collectivité. 

David Lepokfsky, avocat à Toronto 

L'article 15 de la Charte soulève des questions 
que notre société n'a pas encore, ou pas assez, étudiées. 

Les garanties des droits à l'égalité qu'elle 
contient vont obliger les tribunaux, le Parlement et les 
assemblées législatives des provinces à réorganiser leurs 
priorités. Dorénavant, ces institutions doivent prendre au 
sérieux des problèmes qu'elles avaient ignorés jusqu'à 
maintenant. En général, la Charte va modifier ce que les 
Canadiens espèrent de leur gouvernement. 

Nombreux sont les exemples de la façon dont la 
Charte va modifier la société canadienne. Ainsi, 
traditionnellement, les enfants handicapés ont été placés 
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dans des institutions spécialisées et ont été tehus à 
l'écart des autres enfants. Ceci a abouti à la création 
d'un réseau en grande partie parallèle d'écoles réservées 
aux enfants handicapés. Il se peut que l'instruction y 
soit d'un niveau inférieur. Il se peut également que des 
enfants handicapés doivent être séparés de leurs parents et 
tenus à l'écart de la société pour pouvoir être scolarisés 
dans ces écoles. 'Ceci est loin de créer une perception 
Positive des personnes handicapées. 

Les dispositions relatives aux droits à l'égalité 
supposent désormais que les gens pourront exiger de leur 
gouvernement qu'il réorganise ses priorités. Les enfants 
handicapés pourront peut-être ainsi éviter de recevoir un 
enseignement de qualité inférieure et d'être isolés du reste 
de la société. 

Les droits à l'égalité trouvent d'autres 
applications. C'est ainsi que des parents peuvent vouloir 
faire interner un enfant difficile dans une institution pour 
enfants handicapés mentaux ou pour enfants caractériels. 
Mais l'intérêt de l'enfant peut fort bien ne pas coincider 
avec celui des parents. - 

Des parents ont-ils le droit de faire enfermer 
leur enfant sans le consentement de ce dernier? La Charte 
peut ici fournir un secours au jeune qui est interné sans 
son consentement. Aux États-Unis, il est nécessaire de 
procéder à des consultations médicales indépendantes avant 
de faire interner un enfant. La Charte est susceptible de 
fournir une protection équivalente aux enfants de notre 
pays. 

On peut citer également le Code des droits de la  
personne de l'Ontario, qui interdit en général toute 
discrimination fondée sur le sexe, mais pas en athlétisme. 
Il se peut que la disposition du Code qui établit une 
exception pour l'athlétisme constitue une violation de la 
Charte. Dans ce cas, cette disposition ontarienne serait 
inopérante. 

La Charte permet de soulever des questions dont 
les tribunaux ne se sont pas préoccupés avant son entrée en 
vigueur en 1982. Il sera intéressant d'observer l'aspect de 
notre pays quand de nouvelles générations de Canadiens 
auront été modelées par la Charte. Cela ne fait que quatre 
ans que les générations actuelles ont fait connaissance avec 
la Charte et ses principes. 

Hélène LeBel, avocate à Montréal 

La Charte aura des répercussions profondes sur la 
société canadienne. Grâce à elle, les jeunes ont la chance 
de rendre leur vie complètement différente de celles de leur 
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aînés. Il est désormais possible de réparer des injustices 
dont étaient traditionnellement victimes certains groupes, 
les femmes et les handicapés pour n'en citer que deux. 

Grâce au paragraphe 2 de l'article 15, des 
programmes de promotion sociale ont déjà été mis en place, 
qui vont changer la nature du milieu de travail. 

Le principe de la retraite obligatoire va 
probablement disparaître, car il sera considéré comme une 
pratique discriminatoire fondée sur l'âge. Bien sûr, les 
personnes qui effectuent des travaux pénibles voudront sans 
doute prendre leur retraite à l'âge normal, mais les 
professions libérales, les employés de bureau, ou les 
chargés de recherche par exemple voudront probablement 
continuer à exercer leurs fonctions. Cette situation aura à 
long terme des répercussions sur le marché du travail. 
L'employeur ne pourra plus s'appuyer sur le règlement pour 
imposer la retraite. A ce moment-là, est-ce que seules les 
personnes de plus de 65 ans auront le droit à une pension de 
retraite? Si oui, pourra-t-on considérer que cela constitue 
une pratique discriminatoire? Jugera-t-on que cela porte 
atteinte à la Charte? 

De nombreux Canadiens bénéficieront de 
l'article 15. Les groupes de pression vont s'appuyer sur 
cet article pour réclamer que soient protégés certains 
intérêts particuliers. Ces groupes sont actifs aussi bien 
dans nos tribunaux que sur la scène politique. Devant les 
tribunaux cependant, il se peut que les jeunes soient 
défavorisés. Par définition, la jeunesse est un état 
passager et peu de groupes se sont formés pour défendre les 
intérêts des jeunes. Qui va parler au nom des jeunes dans 
le débat sur la retraite obligatoire? 

Les jeunes devraient bien se rendre compte que la 
Charte, et plus spécialement son article 15, vont 
radicalement modifier la société. Les dispositions de la 
Charte énoncent un idéal. Les luttes politiques et 
juridiques en détermineront à quoi aboutira cet idéal. Nous 
ignorons où ce processus nous mènera, puisque l'égalité, 
tout comme la justice, n'est pas un concept simple. Cette 
ignorance où nous sommes des conséquences de la Charte pour 
l'avenir est peut-être le prix que la société doit payer 
pour mettre fin aux inégalités. 

Questions et commentaires des délégués 

"La liste des motifs .de discrimination de l'article 15 
est-elle limitative?" 

Marc Gold : En aucune facon. Il est tout à fait possible de 
soutenir qu'un acte discriminatoire qui n'est pas expressé-
ment interdit par l'article 15 n'en viole pas moins les 
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droits à l'égalité garantis par la Charte. La discrimina-
tion pour cause d'orientation sexuelle en constitue un 
exemple. On allèguera probablement en justice qu'un motif 
de discrimination qui n'est pas énoncé ne donne pas lieu à 
l'application de l'article 15. Les tribunaux devront 
pourtant commencer bientôt à accepter que tout motif de 
discrimination, même s'il ne se trouve pas énoncé à 
l'article 15, entre dans le champ d'application de ce 
dernier. 

"Il n'est pas juste de procéder à des distinctions entre 
divers groupes sociaux .par le biais de programmes de 
promotion sociale à quotas visant à réparer les inégalités." 

Hélène LeBel : Cette opinion à l'égard des programmes de 
promotion sociale est peut-être un peu simpliste. Si, par 
exemple, au moment de déterminer les critères d'admission à 
la faculté de droit, nous n'acceptons pas de reconnaître 
que, par le passé, certaines personnes ont eu moins de 
chance d'y entrer que d'autres, nous sommes en train de 
perpétuer une injustice. De nombreux programmes d'action 
Positive s'efforcent de rétablir une situation d'égalité. 
D'autres cherchent à rompre des pratiques d'inégalité afin 
de cesser de perpétuer un système injuste. 

David Lepofsky 	On ne peut pas dire que tous les programmes 
d'action positive soient des programmes à contingentement. 
Certains, par exemple, peuvent fournir une subvention à la 
formation professionnelle.  Des programmes de ce genre ne 
nuisent en rien au principe du mérite mais servent 
simplement à garantir que des personnes défavorisées ont la 
chance d'acquérir l'expérience nécessaire. Au Canada, il 
existe peu de programmes de contingentement. Il n'y a donc 
pas lieu de s'inquiéter outre mesure de leurs possibles 
effets discriminatoires. 

De fait, certains systèmes fondés sur le mérite 
sont peut-être à l'avantage de certains groupes ethniques. 
Un contingentement sera susceptible d'effacer les inégalités 
qui peuvent être inhérentes à un système de sélection et le 
transformer en un système véritablement fondé sur le mérite. 

Marc Gold : Les commentaires de ce délégué illustrent à quel 
Point le concept d'égalité va donner lieu à des conflits 
entre les personnes qui ont des conceptions différentes de 
l'égalité. 

"Nous avons de nombreux droits qu'il est pourtant difficile 
d'affirmer. Ceux qui décident d'affirmer leurs droits ont 
besoin d'argent. Il leur faudra peut-être attendre des 
années avant que leur affaire ne soit réglée. N'existe-t-il 
par une meilleure façon de promouvoir l'égalité?" 
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David Lepofsky : Les avocats ont tendance à privilégier la 
voie judiciaire, mais chacun est libre de s'adresser au 
gouvernement. De plus en plus de situations sont portées 
sur la place publique. En outre, des équipes d'avocats du 
fédéral s'efforcent de repérer les lois qui contreviennent à 
la Charte. Des modifications pouvent y être alors apportées 
par un corps élu, au lieu d'attendre qu'elles soient remises 
remises en question par une procédure judiciaire. 
Hélène LeBel : On a organisé des groupes pour financer ou 
aider les contestations qui se rapportent à l'article 15, 
mais ce genre d'initiative a besoin de plus de ressources 
financières et humaines. 

"Qu'est-ce qui autorise les provinces à ne pas se conformer 
à l'article 15?" 

Marc Gold : C'est l'article 33 de la Charte qui autorise les 
autorités provinciales à refuser de garantir certains droits 
énoncés dans la Charte, y compris ceux de l'article 15. 
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TABLE RONDE N°  2 - LES JEUNES SONT-ILS CONVENABLEMENT 
TRAITÉS PAR LE SYSTÈME DE JUSTICE PÉNALE? 

Michel Proulx, avocat à Montréal 

Il est important de saisir la relation entre le 
processus judiciaire et les jeunes de 18 à 25 ans, qui 
constituent la majorité des accusés au tribunal pour 
adultes. 

Les tribunaux de la jeunesse sont beaucoup moins 
anonymes que ceux pour les adultes, qui transforment les 
gens en numéros. Le tribunal pour adultes est beaucoup plus 
éloigné des jeunes. L'éventail des décisions y est plus 
limité. Quand il comparait devant un tribunal pour adultes, 
le jeune délinquant comprend qu'il se trouve devant une 
Juridiction répressive, par opposition à l'instance 
protectrice et éducatrice qui s'occupe des jeunes. 

La quasi-totalité des personnes qui travaillent 
dans le système judiciaire souhaitent éviter l'emprisonne-
ment au jeune de 18 à 22 ans dont il est permis d'espérer 
qu'il peut revenir dans le droit chemin. La majorité des 
personnes qui comparaissent au tribunal bénéficient de 
clémence. Le délinquant qui est envoyé en prison s'assimile 
à la collectivité des criminels. L'expérience est désas-
treuse et il y a peu de chances qu'il s'en sorte indemne. 

L'amende peut constituer une peine bien trop 
lourde pour le jeune qui a peu d'argent ou qui est au 
chômage. La réparation n'est pas toujours possible et une 
condamnation avec sursis ou la probation ne conviennent pas 
forcément. 

Earl Levy, avocat à Toronto 

La Loi sur les jeunes contrevenants établit des 
libertés et des droits bien distincts pour les jeunes, mais 
en même temps elle les rend responsables de leurs actions. 
C'est une loi intelligente et progressiste, qui présente 
néanmoins certaines lacunes. En Ontario, par exemple, elle 
n i e pas réussi à atteindre son objet, soit de réduire le 
nombre des peines d'in-carcération. On a estimé que leur 
nombre pour les jeunes a augmenté de 200 %, depuis que la 
loi est entrée en vigueur. Avec le temps, les décisions de 
la Cour d'appel de l'Ontario concernant les jeunes 
contrevenants amèneront peut-être les juridictions de 
première instance à diminuer le nombre des peines de 
détention qu'elles infligent. 

Les services de police sont déçus de la limite 
d'âge minimum de 12 ans qu'a établie la Loi sur les jeunes  
contrevenantsL'ancienne loi sur les jeunes délinquants 
pré\iCiii-i-717-âge minimum de sept ans. Il s'inquiète 
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également des dispositions qui protègent l'identité du jeune 
contrevenant. Les dossiers doivent être nécessairement 
détruits, par exemple, si le jeune contrevenant est reconnu 
non coupable pour cause d'aliénation mentale. Or, il se 
peut qu'il se comporte de nouveau de la même façon, et il 
n'y aura dans ce cas aucune trace de l'ancienne décision du 
tribunal à son sujet. 

Le manque d'établissements de soins pour les 
enfants caractériels de 12 à 17 ans représente un problème 
grave. 

En outre, la loi ne prévoit pas de libération sous 
condition, est une libération inconditionnelle apportera un 
casier judiciaire au jeune contrevenant. Il n'y a pas de 
possibilité de prendre en considération la bonne conduite 
dans les peines infligées aux jeunes, bien qu'un examen de 
la décision soit obligatoire après un an. 

Les dispositions relatives à la procédeure sont en 
revanche excellentes. Le tribunal qui doit juger un jeune 
contrevenant peut ordonner un rapport médical ou 
psychiatrique et, avant de déterminer la peine, il doit 
ordonner un rapport pré-décisionnel. 

Les dispositions les plus importantes concernent 
les déclarations incriminantes. Avant d'admettre une telle 
déclaration comme élément de preuve, le tribunal doit être 
convaincu que l'adolescent a été informé de son droit à un 
avocat, en présence de l'un de ses parents. L'adolescent ne 
peut renoncer à ses droits à cet égard que par une 
déclaration écrite. 

Aux termes de l'ancienne Loi sur les jeunes  
délinquants, il était nécessaire d'obtenir une permission 
pour interjeter appel. à présent, l'adolescent possède en 
la matière les mêmes droits que l'adulte. 

Randell Earle, avocat à St. John's (Terre-Neuve) 

Les autres participants ont parlé de la procédure 
pénale pour les jeunes. J'examine ici certains aspects du 
droit pénal qui ont des répercussions particulières pour les 
jeunes. 

Le droit civil pourrait contrôler avec efficacité 
la plupart des comportement qui sont actuellement prohibés-
par le droit pénal. Nous avons trop de lois pénales. 

Le seul fait d'être en possession d'un stupéfiant 
constitue encore une infraction pénale. Ce sont des 
adolescentes qui sont le plus souvent affectées par les lois 
sur l'avortement. La loi est appliquée de façon très 
inégale à l'échelon national. Par exemple, dans la plupart 
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des zones rurales du pays, les dispositions concernant 
l'avortement sont interprétées de façon étroite. Il y est 
donc difficile d'obtenir un avortement légal, ce qui peut 
être relativement plus aisé dans une agglomération urbaine. 

La prostitution concerne surtout les adolescen-
tes. La plupart des prostitués dans les rues ont entre 16 
et 22 ans. 

Le droit aux services d'un avocat n'est pas appli-
qué non plus de façon égale. Il arrive souvent qu'un 
adolescent comparaisse sans avocat pour sa première infrac-
tion pénale. Ceci aboutit à des condamnations qui n'ont pas 
forcément leur raison d'être. En outre, à cause de lacunes 
dans le système d'aide juridique, ce sont bien souvent des 
avocats de peu d'expérience qui représentent les 
adolescents. 

Mais il y a encore bien trop de jeunes dans nos 
prisons. Il faudrait que tous les autres recours aient été 
epuisés, avant de condamner un adolescent à l'emprison-
nement. 

Les jeunes sont aussi des victimes d'actes crimi-
nels. Ils sont victimes de violence domestique. Et 
Pourtant, la police ne croit pas toujours le jeune qui porte 
Plainte. 

Commentaires et questions des délégués 

"Est-il plus important pour la société d'indemniser les 
victimes ou de s'efforcer de traiter le jeune délinquant?" 

Randell Earle : De tous les contrevenants, ce sont les 
Jeunes qui ont les meilleures chances de se réadapter. La 
société réalisera des économies, si elle aide un jeune 
contrevenant à échapper à l'univers du crime. Il faudrait 
que plus de soutien soit apporté aux mesures de rechange 
Pour aider à la réinsertion sociale des adolescents. 

Michel Proulx : L'Ontario est l'unique province à ne pas 
Posséder de programmes de mesures de substitution. C'est 
une situation injuste; 
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TABLE RONDE N0  3 - DÉSAGRÉGATION DE LA FAMILLE, ÇA VEUT DIRE 
QUOI, POUR LES JEUNES? 

Jennifer Lynch, avocate à Ottawa 

Mon exposé comprend trois volets : la compétence 
fédérale et provinciale en droit de la famille, la garde des 
enfants et le droit de ces derniers d'être représentés par 
leur propre avocat et de déterminer leur propre garde; enfin 
l'entretien des enfants. 

La désagrégation de la famille entraîne 
l'application à la fois du droit écrit et de la common law. 
Le droit écrit peut être fédéral ou provincial. Ainsi, la 
division des biens est régie par la législation provinciale, 
alors que le divorce est de compétence fédérale. Il peut y 
avoir chevauchement. Par exemple, la Loi sur le divorce  
gouverne la garde des enfants et la pension alimentaire et 
la législation provinciale, la répartition des biens, la 
garde et la pension alimentaire. 

L'aspect de la common law qui concerne la famille 
s'est en outre développé grâce à la jurisprudence. Dans les 
affaires de garde par exemple, la jurisprudence a conduit à 
l 'élaboration du principe que la garde doit être accordée 
dans le meilleur intérêt de l'enfant. Ce principe est 
dorénavant incorporé dans certaines lois, dont la nouvelle 
Loi sur le divorce. 

Les parents ont des avocats qui représentent leurs 
intérêts dans une action en divorce. Quelquefois, l'intérêt 
de l'enfant n'est pas nécessairement celui de ses parents. 
On a en conséquence mis au point des méthodes destinées à 
exposer au tribunal le point de vue de l'enfant. C'est dans 
ce cas qu'il s'avère utile de fournir à un enfant son propre 
avocat. Et pourtant, la pratique demeure peu courante. 

La façon dont un avocat est nommé pour représenter 
un enfant varie d'un endroit à l'autre. Dans certaines 
Provinces, le droit aux services d'un avocat est énoncé dans 
la 4 -0 -.1 alors que dans d'autres, la pratique en est établie 
par la common law. En outre, le tribunal a presque un rôle 
de parent pour l'enfadt et peut intervenir dès que les 
intérêts de ce dernier sont en jeu. 

Il peut être parfois difficile pour l'avocat qui 
représente un enfant de respecter la volonté de ce dernier, 
car ce que souhaite l'enfant n'est pas forcément dans son 
meilleur intérêt. La jurisprudence hésite à décider si, 
dans un tel cas, l'avocat doit se limiter à parler au nom 
de l'enfant ou s'efforcer d'agir dans le meilleur intérêt de 
ce dernier. 
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À partir de quel âge un tribunal doit-il prendre 
en considération les désirs et les préférences de l'enfant 
pour décider de la garde? En général, il ressort des 
manuels et des décisions judiciaires qu'un consensus 
s'établit autour de dix ans, mais il n'y a pas de règle 
établie. 

Le tribunal s'appuie sur deux grands principes 
quand il décide de l'entretien des enfants : les parents 
sont tenus d'entretenir leurs enfants proportionnellement à 
leur revenu brut; et le tribunal doit s'efforcer de 
maintenir le niveau de vie qu'avaient les enfants avant la 
séparation des parents. En général cependant, il n'y a pas 
assez d'argent pour maintenir ce niveau de vie. De plus, le 
parent responsable du soutien alimentaire refuse souvent de 
fournir toute aide financière et quelquefois même 
disparaît. Les nouveaux textes législatifs fédéraux 
devraient aider à localiser ces conjoints défaillants et à 
exécuter les mesures alimentaires par la saisie de certaines 
sommes, dont les remboursements d'impôt sur le revenu que le 
gouvernement fédéral doit aux conjoints défaillants. 

Laura Sabia, courriériste à Toronto 

De 1960 à 1980, le divorce plus facile, les 
mouvements féministes, l'inflation, le nombre croissant des 
femmes qui participent aux activités publiques, la pilule, 
les taux d'intérêt, tous ces éléments ont provoqué d'énormes 
changements dans la vie de la famille. Nous sommes passés 
en une génération de l'époque du corset à celle de la tenue 
de cosmonaute, de la cuisine au conseil d'administration, du 
"logée, nourrie, blanchie, avec obligation de procréer" à la 
colline parlementaire. Malgré tout, on entend encore dire 
que la mère doit rester chez elle. 

Le carcan que représente l'institution du mariage 
est en train de subir des modifications profondes. Le 
mariage fut d'abord consacré par l'Église en vue de 
transmettre la propriété de père en fils. Mais si c'était 
une institution aussi merveilleuse qu'on le prétend, il n'y 
aurait pas une femme battue sur dix, il n'y aurait pas une 
fille sur quatre qui doit subir des relations sexuelles avec 
son père, son grand-père ou son frère. 

Les familles où les deux conjoints travaillent 
représentent la norme de l'avenir. Plus d'un tiers des 
couples qui se sont mariés dans les années soixante-dix 
divorceront; un tiers des enfants qui leur sont nés 
passeront une partie de leur enfance dans une famille 
monoparentale. Il existe plus de 200 000 familles 
monoparentales en Ontario, ce qui représente un foyer sur  
quatre. La famille nucléaire traditionnelle, où la femme 
subordonne ses intérêts à ceux de son mari et de ses 
enfants, ne constitue plus que 10 % de la population. 
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L'avenir verra des couples où les deux conjoints 
sont employés et n'ont pas d'enfant, des couples déjà mariés 
avec des enfants, des mariages successifs, des mariages par 
association volontaire, des unions libres et des groupes de 
cohabitation. L'unité de base de la famille n'est plus la 
famille elle-même, mais l'individu. L'acceptation du 
divorce et les mouvements féministes ont facilité certains 
de ces changements. 

D'ici dix ans, la plupart des métiers qu'exercent 
actuellement les femmes auront disparu, et pourtant on s'en 
Préoccupe peu. Les jeunes filles doivent comprendre que 
leur vie active durera trente-cinq ans. Si un mariage sur 
deux doit se terminer par un divorce, les femmes doit avoir 
acquis une bonne éducation pour se préparer à cette 
eventualité. Les hommes sont plus que les femmes intéressés 
par les études. On leur a inculqué qu'ils ont la 
responsabilité d'entretenir une famille. A l'encontre des 
femmes, les hommes pensent toujours qu'ils doivent 
travailler. Malgré tout, certains changements se sont 
produits et les femmes ont de plus en plus d'activités 
professionnelles. 

Notre espérance de vie a apporté des changements 
dans la famille. La femme vit plus longtemps que l'homme. 
Peut-être parce que ce sont les hommes qui assument toutes 
les responsabilités. Il est temps pour les femmes d'en 
prendre leur part. 

L'usage de la pension alimentaire est appelé à 
d isparaître. On s'attendra à ce que les femmes gagnent leur 
v is, en cas de rupture du mariage. On ne devrait pas forcer 
un homme à passer sa vie à soutenir financièrement son 
ancienne épouse et leurs enfants. 

Les traditions continuent de nous imposer leurs 
limites alors que tout autour de nous est en plein 
évolution. Ces changements exigent que nous ajustions nos 
mentalités. Il nous faut regarder le divorce avec un oeil 
neuf. Ne pas dénigrer les mariages successifs. Nous vivons 
Plus longtemps et nous ne sommes pas aussi monogames que 
nous aimerions le penser. Il nous faut considérer le 
divorce, non plus comme un échec ou une calamité, mais comme 
une progression, comme une expérience enrichissante. 

Avant de s'engager, les couples devraient négocier 
leur contrat de mariage. Le mariage est à considérer comme 
une affaire. Les contrats de mariage ne sont pas nouveaux, 
ils existent depuis des siècles. Pourtant, cela fait 
Plusieurs dizaines d'années que dans notre société 
Occidentale, nous ne les utilisons plus. 
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Gérald Lecovin, avocat à Vancouver 

Un mariage sur trois se termine par un divorce. 
Quelles sont les causes d'une telle situation? Les deux 
conjoints changent, leurs désirs aussi, et ils évoluent à un 
rythme différent l'un de l'autre. Ils ne sont pas préparés 
à la vie commune; l'engagement à vie est contre nature; la 
décision de se marier repose sur les émotions, non pas sur 
la logique, et la décision d'engendrer comporte rarement un 
examen attentif des conséquences. Peu de gens pensent aux 
conséquences que le fait d'avoir un enfant pourra avoir sur 
leurs propres aspirations, sur leurs relations avec leur 
conjoint et sur leur budget. 

Les parents n'apprennent pas à faire de meilleurs 
enfants. Pourtant, il est surprenant de constater que le 
mariage traditionnel constitue un mécanisme efficace pour 
élever des enfants. Il est difficile pour une personne 
seule de fournir tout ce qui est nécessaire à l'éducation 
d'un enfant - la nourriture, le logement, les soins 
physiques et affectifs. Pour bien s'acquitter de toutes ces 
fonctions, il faut plus de temps qu'une personne seule n'en 
dispose. En partageant les soins à donner à un enfant, les 
parents peuvent également avoir une vie à eux. 

La dissolution du mariage peut avoir des 
conséquences financières désastreuses. Un revenu limité 
doit désormais servir à entretenir deux foyers séparés. Les 
enfants vivent avec un parent, le plus souvent la mère, et 
le père contribue généralement moins qu'auparavant aux soins 
à donner aux enfants. 

Des études américaines ont démontré que, quelle 
que soit la durée du mariage, la situation financière du 
mari s'améliore considérablement après un divorce. Par 
contre, celle de la femme et des enfants a tendance à se 
détériorer énormément. Dans le cas d'un mariage qui a duré 
peu de temps, le mari peut disposer moins d'un an après le 
divorce, d'environ deux à quatre fois le revenu de la femme 
et des enfants. Dans le cas d'un divorce après de 
nombreuses années de mariage, le mari peut jouir d'un revenu 
de deux à trois fois supérieur à celui de sa femme et des 
enfants. Ce sont les femmes qui divorcent après de 
nombreuses années de mariage qui sont les plus défavorisées 
de toutes. 

Pour les femmes, le divorce entraîne un recul dans 
l'échelle sociale. La qualité de leur logement est moindre 
et elles perdent leurs relations sociales. Puisqu'elles 
sont désormais parents célibataires, elles passent plus de 
temps à élever leurs enfants. 
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Les femmes divorcées se remarieront en général 
bien moins souvent que les hommes divorcés. Les femmes plus 
âgées sont en général aigries par l'expérience d'un 
divorce. Malgré tout, 83 % des hommes et des femmes 
estiment que leur divorce a été une expérience positive pour 
eux. Selon eux, ils fonctionnent mieux, ils se sentent plus 
sûrs d'eux-mêmes, ils estiment qu'ils sont de meilleurs 
parents et que leur apparence physique s'est améliorée. 

Le divorce peut affecter la santé. C'est l'un des 
événements qui cause le plus de tensions. Après un divorce, 
il y a augmentation du nombre des admissions en 
établissement psychiatrique, augmentation du taux des 
suicides par rapport aux gens mariés ou aux célibataires, 
aug mentation du nombre des maladies en général et 
augmentation du taux de mortalité. 

Le divorce modifie les structures sociales. Il 
est probable que l'homme qui divorce deviendra célibataire, 
et la femme, parent célibataire. Pour nombre d'entre elles, 
ce sera le début de la pauvreté. Aux gtats-Unis, plus d'un 
tiers des familles pauvres sont des familles monoparen-
tales où la mère est chef de famille. 

Questions et commentaires des délégués 

"Les opinions sur le mariage énoncées par l'un des 
Participants laissent complètement de côté la spiritualité. 
Ce sont des avis trop matérialistes. L'individu apprendra à 
être beaucoup trop égocentriste. Est-ce que c'est vraiment 
mieux pour les enfants de devenir si "impersonnels"? Nous 
risquons de perdre le concept d'un groupe de personnes 
vivant ensemble avec un engagement commun. Nous ne devrions 
Pas encourager les gens à vivre seuls, comme la société veut 
le faire à présent. Il nous faut revenir à l'époque où l'on 
s 'appuyait sur la force de la famille." 

Laura Sabia : A l'époque du divorce, il nous faut abandonner 
certains mythes. La réalité est que de plus en plus de gens 
Pensent au divorce et à d'autres façons de vivre ensemble. 
Voilà  la réalité. 

Jennifer Lynch : Les jeunes d'aujourd'hui sont avantagés, en 
ce sens qu'ils ont vécu les conséquences du divorce et que 
ces expériences les rendront peut-être plus prudents au 
moment de se marier. Et nous devons reconnaitre que nous 
Changeons au fur et à mesure que nous vieillissons, et que 
noa partenaires font de même. 

"Un divorce n'aboutit pas nécessairement à la rupture des 
liens familiaux. J'ai eu une enfance heureuse dans un foyer 
!Ilonoparental. Le divorce, cela a été mieux pour moi, et 
egalement pour mes parents." 
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Laura Sabia : Le divorce n'est pas une tragédie, mais une 
expérience enrichissante. 

"Quel est votre avis sur la cohabitation et l'éducation des 
enfants?" 

Gérald Lecovin : Il est possible que des gens veuillent 
vivre ensemble avant de se marier. Mais, que le couple soit 
marié ou non, un engagement existe. En cas de rupture, les 
deux partenaires sont touchés. 

"Les sociologues estiment que la rupture de la famille est 
cause une augmentation de certains problèmes sociaux, 
notamment de la criminalité. A cause d'un environnement 
instable, un enfant peut ne pas connaître l'amour de ses 
parents. Il en résultera la décomposition de la société." 
Laura Sabia : Il est injuste d'affirmer que la rupture du 
mariage est cause de certains phénomènes sociaux. Plutôt 
qu'un divorce, estime-t-on qu'il serait préférable d'avoir 
des ivrognes, des femmes battues et des enfants qui 
connaissent l'inceste? 

"La jeunesse actuelle a plus souffert du divorce que 
n'importe quelle autre génération. Mais elle survivra." 

"Je n'ai jamais pensé que le mariage pouvait être une 
relation contractuelle. C'est une association. Mes parents 
sont divorcés, mais je n'ai jamais été pour eux un enjeu 
dans leur relation. Dans le mariage, il faut faire un 
effort de compréhension. Il ne s'agit pas seulement de se 
marier, et puis ensuite de "se dégonfler"." 
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ATELIERS 

Cinq ateliers ont été organisés, au cours desquels 
les discussions ont porté entre autres sur la Charte  
canadienne des droits et libertés, les jeunes et la 
criminalité, le droit de la famille, l'accès à la justice et 
sur les minorités. La présente section présente le rapport 
des modérateurs de chaque atelier. 

CHARTE CANADIENNE DES DROITS ET LIBERTÉS 

Modérateur : Lynn Bevan 

Comprendre les droits 

Généralités sur la Charte  

Bien que la presse contienne chaque jour des 
articles relatifs à la Charte, la plupart des Canadiens 
comprennent mal leur Constitution et la Charte canadienne  
des droits et libertés. 

- 
Les délégués ont fait preuve d'un sens inné de 

l'équité et ont reconnu qu'il était important de protéger 
les droits en particulier ceux des personnes qui sont le 
moins en mesure de se protéger elles-mêmes. En revanche, 
ils saisissaient mal comment la Charte est en mesure de 
Protéger leurs droits. Les délégués ont fait les 
commentaires suivants : 

(1) "En quoi la Charte diffère-t-elle des lois 
de la personne?" 

"Comment est-ce que la Charte protège nos 

(3) "La Charte sera-t-elle à l'avantage des 
des puissants, dans la mesure où les minorités ne 
ni les moyens, ni le savoir pour s'en servir?" 

(4) "Comment nous assurer que la Charte ne sera 
pas encore une autre déclaration pleine de bons sentiments, 
ais qui n'aura aucune suite, car qui sait exactement ce 

qu'elle veut dire?" 
- 

(5) "On ne peut pas faire confiance à la presse 
faire prendre conscience aux gens de leurs droits." 

(6) "Il se peut que nous accordions trop 
d 'attention à nos droits individuels. Pour que la Charte 
Puis se fonctionner, il faut que chacun fasse certaines 
concessions." 

A) 

sur les droits 

riches et 
possèdent 

Pour 
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Étant donné que les délégués avaient des niveaux 
de compréhension de leurs droits fort divers, j'ai commencé 
chaque atelier par une présentation de la Charte. J'ai 
parlé de la Constitution (c'est-à-dire des règles écrites et 
non écrites qui régissent l'exercice du pouvoir par le 
gouvernement), de la constitutionnalisation de la Charte, de 
sa signification (déclaration de principes à appliquer à des 
cas particuliers, expression de nos valeurs sociales), et de 
la différence entre une loi constitutionnelle et les autres 
lois. Les délégués semblaient bien comprendre que la Charte 
peut les protéger contre les abus de l'État. 

Recommandations des délégués 

1) Que l'information concernant les droits soit mieux 
disséminée. On a suggéré de distribuer par courrier la 
description du contenu et des répercussions des nouvelles 
lois. On pourrait également avoir recours à des vidéos et à 
d'autres moyens de communication. 

2) Que l'on ne considère pas les lois qui ne peuvent 
être appliquées avec efficacité, notamment celles relatives 
aux droits de la personne, comme la seule façon de lutter 
contre la réponse à toute discrimination. 

3) Que le gouvernement justifie clairement toute 
limite qu'il apporte aux droits des citoyens. 

B) Promotion sociale  

Dans chaque atelier, j'ai demandé si des 
programmes de promotion sociale avaient une raison d'être. 
Dans quatre ateliers sur cinq, quelques délégués ont 
manifesté au début leur opposition à des programmes spéciaux 
basés sur un autre élément que le mérite. 

Après avoir expliqué ce qui justifie des 
programmes de promotion sociale (si ces programmes 
n'existaient pas, des personnes qui se trouvent déjà 
défavorisées et exclues de certains avantages pourraient 
continuer de l'être pour l'entière durée de leurs activités 
professionnelles), la plupart de ceux qui s'étaient d'abord 
opposés au principe ont changé d'avis. En outre, la 
question suivante ne manquait jamais de convaincre les 
autres : 

"Pensez-vous que des programmes qui encouragent 
l'employeur à embaucher des jeunes soient 
justifiés?" 

A l'unanimité, les délégués estimaient que ces 
programmes sont valables (bien que certains avaient des 
réserves quant à leur forme), car ils pensent que les jeunes 
sont défavorisés. Étant donné que le principal critère de 
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Sélection était l'âge, même ceux qui étaient au début 
opposés à ce genre de programmes ont convenu qu'ils peuvent 
être jusitifiés dans certains cas. 

Néanmoins, aucun délégué n'a trouvé qu'il était 
nécessaire d'établir des quotas. Ils ont considéré que cela 
etait totalement incompatible avec le principe du mérite. 
Selon eux, pour que tout programme spécial soit équitable, 
il faut : 

(1) justifier de façon claire et constante la 
décision de favoriser un groupe donné; 

(2) que les bénéficiaires visés soient qualifiés 
pour le poste; 

(3) que le programme de promotion sociale soit 
temporaire. 

Recommandation des délégués 

Que les jeunes puissent obtenir de plus amples 
renseignements concernant les programmes qui les concernent 
et que ces renseignements soient mieux disséminés. 

C) Retraite obligatoire  

Ce sujet a suscité de vives discussions, 
essentiellement dans la mesure où les délégués s'inquiètent 
des perspectives d'emploi des jeunes. Certains se sont 
estimés frustrés, car ils craignent de recevoir une 
formation dont ils ne puissent jamais se servir. 

On a débattu des deux côtés de la question. D'une 
parti Si la retraite n'est pas obligatoire, les jeunes 
auront moins de chances d'entrer sur le marché du travail. 
Par contre, une personne qualifiée devrait pouvoir continuer 
a travailler, quel que soit son âge. 

Les délégués ont estimé qu'il s'agissait de 
décider si les gens dévaient être traités en tant 
qu 'individus, ou bien comme faisant partie d'un groupe qui 
doit prendre sa retraite pour le bien de la société. 

Parmi les commentaires qui ont été émis : 

(1) "Avec le principe de la retraite obligatoire, 
on considère les gens comme des biens." 

(2) "Les personnes de 65 ans ont eu notre âge 
autrefois. Peut-être que je voudrai 
continuer à travailler, quand j'aurai leur 
âge." 
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(3) "Il est plus facile d'exploiter les plus 
jeunes." 

(4) "Je ne songe pas à fonder une famille, parce 
que notre société ne possède pas de politique 
de garantie de l'emploi, et je ne sais pas si 
je pourrai obtenir un emploi." 

(5) "Il est plus facile de vivre avec une pension 
de retraite qu'avec le bien-être social." 

Les délégués ont suggéré diverses façons 
d'encourager les personnes âgées à prendre leur retraite "en 
toute dignité". Elles pourraient le faire, par exemple, par 
étapes, en travaillant à temps partiel et des jeunes 
pourraient assurer la relève. Elles pourraient former les 
jeunes travailleurs. On pourrait ajouter certains avantages 
financiers à la retraite. 

Recommandations des délégués 

1) Que des études soient effectuées pour déterminer 
si la suppression de la retraite obligatoire augmentera le 
taux du chômage chez les jeunes. 

2) Être tenu au courant de toute décision de 
supprimer la retraite obligatoire, de façon à réduire les 
craintes que cela provoquerait une réduction d'emploi. 

3) La suppression de la retraite obligatoire est la 
seule façon de traiter équitablement les personnes qui 
continuent d'être qualifiées pour exercer leurs fonctions. 

D) La question des fumeurs 

Cette question a été discutée dans deux ateliers 
dans le contexte des droits des individus, et c'est elle qui 
a suscité les plus vives discussions. 

Le sujet nous a amené à étudier comment on peut 
équilibrer des intérêts opposés sans légiférer sur le sujet. 

Divers compromis ont été avancés - des salles 
distinctes pour les fumeurs, la politesse élémentaire, 
l'interdiction de fumer dans des édifices publics, mais non 
pas dans les lieux publics à l'extérieur. Certains délégués 
se refusaient à tout compromis, alléguant que leur santé 
était en jeu et qu'ils avaient droit à un environnement 
propre. On a généralement reconnu que la police ne dispose 
pas des ressources nécessaires pour appliquer les règlements 
municipaux interdisant de fumer. 
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Recommandations des délégués 

1) Que le droit à un environnement propre soit inséré 
dans la Charte. 

2) Que l'on étudie la possibilité d'interdire de 
fumer dans les lieux publics. 

Programmes destinés à la jeunesse  

Les jeunes étaient plus ou moins au courant des 
programmes à leur intention. Ceux qui les connaissaient 
avaient des opinions très affirmées sur quels programmes 
étaient les plus utiles. En général, les délégués ont 
indiqué qu'une augmentation des programmes destinés à 
acquérir une expérience de la coopération et du travail 
serait des plus utiles, dans la mesure où, à leur avis, il 
n'Y a pas assez de programmes de ce genre. 

Recommandations des délégués 

Que davantage de programmes de coopération soient 
sur pied dans tous 1es domaines, et peut-être à la place 
subventions. 

2) Que l'aide financière pour les programmes d'emploi 
d 'été pour les étudiants soit maintenue. 

3) Que des renseignements plus précis à propos de ces 
Programmes soient fournis, par exemple, par courrier ou par 
vidéo.  

4) Que les jeunes admissibles à ces programmes soient 
consultés. 

E) 

1) 
mis 
des 
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LES JEUNES ET LA CRIMINALITÉ 

Modérateur : Yves Fricot 

Presque tous les délégués étaient d'accord pour 
déclarer que les lois devraient reconnaître que les jeunes 
sont des personnes capables de prendre des décisions et 
qu'ils en sont à des stades divers de développement. Cette 
attitude d'équité envers la jeunesse a souvent été 
mentionnée dans les ateliers. 

Les discussions ont souvent porté sur l'individua-
lité. Ceci se dégageait du consensus que la liberté de 
Choisir ne devrait être restreinte qu'en cas d'absolue 
nécessité. J'ai remarqué chez tous les délégués une 
aversion à l'imposition d'une moralité sociale aux indivi-
dus, lorsque les conditions ne l'exigent pas clairement. 

Au cours des délibérations, on a exprimé le désir 
que le gouvernement participe plus activement à la 
prévention de la délinquance chez les jeunes. On estime que 
cette méthode pratique constitue la réponse la plus efficace 
aux problèmes des jeunes, 

prostitution et racolage  

Le point de départ de cette discussion était la 
moralité. Une minorité pensait que la prostitution est 
moralement condamnable. Mais il ne s'est pourtant pas 
dégagé une majorité très nette pour affirmer que la 
Prostitution est moralement acceptable. On s'accordait en 
général pour affirmer que la société n'est pas en faveur de 
la prostitution. Toutefois, une majorité de délégués 
semblait penser que la prostitution et le racolage ne 
devraient pas faire l'objet d'un jugement moral, surtout du 
fait que que la prostitution est fondée sur l'accord des 
deux parties et qu'on ne saurait dire avec précision en quoi 
elle nuit à la société. 

Les délégués ont reconnu que la prostitution 
existera toujours. Plus on la rendra difficile, plus elle 
continuera à exister de façon illégale. Ceci provoque de 
graves problèmes connexes - proxénétisme, toxicomanie, 
violence physique et difficulté pour ceux qui peuvent aider 
les prostituées d'avoir accès à celles-ci. Environ 80 % des 
délégués estimaient que la meilleure solution serait 
d 'abroger les lois pénales touchant le racolage et de 
reconnaître la prostitution comme une entreprise à traiter 
et à contrôler comme telle. 

Il faudrait toutefois établir des règlements, de 
façon à interdire certaines formes de prostitution et à en 
contrôler d'autres. On mentionnait avant tout l'âge minimum 
qu i ,  à l'unanimité, devrait être fixé à 18 ans. En second 
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lieu, les règlements sanitaires devraient être plus 
largement répandus. Les restrictions concernant les 

, entreprises à l'échelon municipal, notamment des règlements 
de zonage, pourraient également s'appliquer. Les 
prostituées qui n'exerceraient pas leurs activités 
conformément aux règlements et celles qui sont trop jeunes 
pour s'adonner à la prostitution pourraient ainsi être 
identifiés. 

Les prostituées se sentiraient plus en sécurité. 
Le gouvernement y trouverait des avantages fiscaux. Les 
jeunes qui songeraient à se prostituer en comprendraient 
mieux les conséquences. 

Mais cette méthode ne résoudrait pas à elle seule 
le problème de la prostitution juvénile, puisque la demande 
continuerait d'exister. Si les prostituées adultes 
pouvaient également exercer leur commerce, les jeunes 
prostituées seraient davantage poussés dans l'illégalité. 
On a estimé cependant que, si on considérait la prostitution 
comme une entreprise, les clients auraient tendance à 
fréquenter les établissements autorisés - surtout si ceux 
qui avaient recours aux services de jeunes prostituées 
encouraient des peines sévères. De tels clients devraient 
faire l'objet d'un châtiment rigoureux. 

Il faudrait s'efforcer davantage d'aider les 
jeunes qui se trouvent dans le réseau de la prostitution. 
Ce sont d'autres jeunes et des personnes qui dans leur passé 
ont connu la prostitution qui pourraient offrir l'aide la 
plus efficace. 

Victimes d'actes criminels  

Presque tous les délégués ont estimé que les 
victimes ne devraient pas prendre une part active à la 
détermination de la peine, qui doit demeurer un processus 
objectif. Les émotions ne devraient avoir aucune influence 
sur la décision. 

Les délégués se sont en outre inquiétés du fait 
que les victimes ne sont pas assez informées. Elles doivent 
être tenues au courant des progrès de l'enquête et de la 
procédure. Le système actuel ne convient pas. Enfin, la 
victime devrait connaître les raisons exactes pour 
lesquelles une peine donnée a été appliquée. 

Peine capitale et avortement  

a) Peine capitale 

Environ 70 % des délégués se sont déclarés en 
faveur de la peine capitale. Mais seulement deux seraient 
disposés à l'administrer euxs-mêmes. 



- 47 - 

Les opposants à la peine de mort ont fait valoir 
Plusieurs arguments : 

(i) personne n'a le droit de disposer d'une vie 
humaine, 

(ii) la peine de mort ne reflète pas les 
souffrances des victimes d'infractions qui ne 
sont pas punies de la peine capitale, 

(iii) la peine de mort élimine le problème dans le 
cas d'une personne, mais en général ne le 
résoud pas dans le cas des autres , 

(iv) les risques d'erreur judiciaire. 

Les partisans de la peine de mort estiment en 
général que, dans les cas les plus graves (meurtres en 
série, par exemple), le criminel renonce à son droit à la 
vie. Bien que certains justifient quelquefois la peine 
capitale par son effet dissuasif, ils s'accordent surtout 
Pour affirmer que la peine de mort permettrait d'obtenir une 
société meilleure. Les fonds actuellement consacrés à la 
détention de certains criminels pourraient être plus 
Judicieusement dépensés d'autres façons. 

Bien que rien n'ait été clairement défini, les 
délégués en faveur de la peine de mort estiment en général 
qu'elle devrait être appliquée dans tous les cas aux auteurs 
d'un meurtre avec préméditation, et également aux auteurs de 
Plusieurs meurtres. En cas de rétablissement de la peine de 
mort, son application devrait être limitée aux criminels qui 
n'ont aucune chance de se réinsérer dans la société. 

b) Avortement 

Presque tous les délégués estiment qu'une 
meilleure éducation en la matière permettrait de réduire le 
nombre des grossesses non désirées. Il devrait également 
être plus facile de se procurer des contraceptifs et des 
renseignements sur leur usage. 

La majorité aes délégués estime que le père 
devrait participer , 

dans une certaine mesure à la décision 
d'un avortement. Il ne devrait pas pouvoir s'y opposer, 
mais le comité de l'établissement hospitalier devrait 
prendre en considération sa volonté d'élever et d'entretenir 
l'enfant, et peut-être même d'entretenir la mère au cours de 
la grossesse. 

Les femmes enceintes qui décident de ne pas 
avorter devraient bénéficier d'une plus grande aide de la 
part du gouvernement, ce qui réduirait peut-être le désir de 
recourir à un avortement. 
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La Loi sur les jeunes contrevenants  

a) Le rôle de l'avocat 

La plupart des délégués estiment qu'un inculpé aux 
termes de la loi susmentionnée devrait être seul responsable 
pour décider de la voie juridique à adopter. Même le très 
jeune délinquant devrait être traité en adulte. S'il est 
très jeune (12, 13 ou 14 ans), sa famille ou ses amis 
devraient participer à la décision, lorsque c'est possible. 
Le jeune inculpé ne devrait pas s'imaginer qu'il peut "s'en 
tirer" et ne pas être reconnu responsable de ses actions, en 
particulier lorsque les faits ont été reconnus devant un 
avocat. Il faut à tout prix empêcher le délinquant de 
penser qu'il est plus fort que le système. 

On a estimé qu'il était important de pouvoir 
recourir aux peines de susbstitution. Elles offrent au 
jeune délinquant la possibilité qu'a l'adulte de reconnaître 
ses torts et d'indemniser le système ou la victime, sans 
être soumis aux conséquences juridiques traditionnelles. 
Les peines de substitution permettent également à l'avocat 
d'encourager chez son jeune client "une réponse positive 
face à la société", et d'assumer différentes fonctions. 
Outre ses responsabilités juridiques, l'avocat pourrait 
également conseiller le jeune délinquant. 

b) Limite d'âge 

Il semble qu'on s'accorde en général pour affirmer 
que la limite d'âge minimum de 12 ans pourrait être 
abaissée. Un enfant de 10 ou de 11 ans peut faire la 
différence entre le bien et le mal. Il serait profitable 
même pour les enfants très jeunes d'avoir à assumer les 
conséquences de leurs actes. On s'est fortement opposé à 
"l'immunité" pour les enfants de moins de 12 ans. 

Bien que la limite d'âge devrait être abaissée de 
façon à inclure les moins de douze ans, ces derniers 
devraient bénéficier systématiquement des mesures de 
rechange préalables au procès. Il faudrait ne les faire 
comparaître ces enfants que rarement - par exemple, 
lorsqu'on pourrait les considérer comme étant plus mûrs que 
les autres, lorsqu'il s'agit d'un crime grave ou d'une 
récidive. 

On s'accorde pour dire que les limites d'âge 
devraient être supprimées. Cependant, les plus jeunes 
contrevenants ne devraient être que rarement déférés devant 
un tribunal pour adultes, car une telle mesure réduit leurs 
chances de réinsertion sociale. Lorsqu'il y a possibilité 
de réinsertion, le délinquant devrait pouvoir bénéficier des 
diverses solutions possibles de la justice juvénile. 
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C) Détermination de la peine 

(i) Le maximum de trois ans 

La majorité des délégués estime que la durée 
maximale de trois ans des mesures prononcées SOUS le régime 
de la loi est arbitraire et, dans certains cas, 
insuffisante. Certains ont recommandé d'autoriser le juge à 
étendre la durée d'application des mesures au-delà de trois 
ans de façon à permettre au jeune contrevenant de demeurer 
dans le système de justice juvénile. De cette façon, le 
jeune pourrait continuer à bénéficier de la souplesse de la 
It2jr-_!1_11:_les_leunes  contrevenants et des possibilités de 
réinsertion sociale plus nombreuses qu'elle offre. Un 
examen de la décision devrait avoir lieu après trois ans de 
détention. 

(ii) Détermination de la peine et importance de la 
réinsertion sociale 

Les délégués sont convaincus qu'il y a 
Possibilité de réinsertion sociale chez les jeunes. La 
Peine prononcée devrait essentiellement viser à cette 
rééducation, mais il faudrait également enseigner au 
contrevenant que tout crime mérite châtiment. La 
reinsertion sociale devrait s'effectuer en grande partie par 
l'éducation, et devrait en outre faire connaitre au 
délinquant ce qu'est la justice pour les adultes. 

Dans les cas graves, lorsqu'il y a en particulier 
garde en milieu fermé ou prononcé d'une peine de détention 
Plus longue, il ne faudrait pas libérer le contrevenant, 
sans qu'il se soit d'abord graduellement réinséré dans la 
société. 

d) Publication du nom du contrevenant 

Une petite majorité de délégués est en faveur 
d'interdire la publication du nom du contrevenant, cela, 
estime-t-elle, nuisant à la réinsertion sociale de ce 
dernier et le stigmatisant. D'autres délégués estiment que 
le public a le droit de savoir qui a participé à un crime, 
sinon, il ne peut pas se protéger. 





- 51 - 

RAPPORT DE L'ATELIER SUR LE DROIT DE LA FAMILLE 

Modérateur : Maria De Andrade 

L'industrialisation de la société et 
l'émancipation des femmes ont amené des changements 
importants dans la famille. Il n'y a pas si longtemps, la 
famille était composée du père, de la mère, des enfants, des 
grands-parents paternels et maternels et des cousins. 

Le concept de la famille a changé. Elle est plus 
restreinte. Lorsque l'on pense à la famille, on pense au 
père, à la mère et aux enfants. Il y a de plus en plus de 
familles monoparentales. Ce n'est que depuis peu que le 
divorce est considéré comme une institution. La famille 
tente de s'adapter aux bouleversement sociaux. Parce qu'il 
y a de profonds changements dans les institutions du mariage 
et de la famille, les lois doivent être modifiées pour 
refléter ces changements. 

Lorsque l'on parle de modifications aux lois 
familiales, il est difficile de rallier tout le monde autour 
d'une même idée. On a des convictions profondes sur ce que 
doit être le mariage et la famille. Les jeunes semblent 
beaucoup préoccupés par la famille. Ce sont eux les 
victimes de l'échec du mariage. 

Le droit familial est un domaine très vaste. Les 
délégués auraient pu discuter du partage des compétences 
entre le gouvernement fédéral et les provinces en matière 
familiale. A cause du peu d'heures disponibles, les 
délégués ont limité leurs discussions. 

Les ateliers sur le droit de la famille ont abordé 
trois thèmes. D'abord, les délégués ont discuté de la 
capacité de contracter mariage. Ils ont discuté des 
empêchements personnels, notamment ceux qui découlent de la 
filiation et de l'alliance. La majorité des délégués a 
considéré inadmissible qu'une loi interdise à des personnes 
alliées de se marier. En l'absence de consanguinité, il n'y 
a pas de raison d'empêcher de tels mariages. 

Il y a beaucoup de controverse lorsqu'il s'agit de 
permettre le mariage d'enfants adoptés qui ne sont pas 
parents entre eux. 

Dans tous les ateliers, les délégués qui ont 
déjà été adoptés s'opposent fortement à l'idée de permettre 
de tels mariages. L'adoption a pour but de donner aux 
enfants adoptés une famille - des frères des soeurs qu'ils 
doivent aimer mais avec lesquels ils ne doivent pas se 
marier. 



- 52- 

Permettre aux enfants adoptés de marier leurs 
frères ou leurs soeurs équivaudrait à faire de la 
discrIrmination entre les enfants d'une même famille. Cela 
équivaudrait à dire qu'un enfant adopté ne pourra jamais 
faire partie d'une famille au même titre que les autres 
enfants. Les parents ne voudront peut-être plus adopter 
d'enfants. Un des délégués a ajouté : "Imaginez-vous donc 
les conséquences, si l'enfant issu d'un tel mariage 
apprenait que ses parents étaient frères et soeurs". 

Pour d'autres, les empêchements de mariage en 
regard de la personne devraient se limiter aux empêchements 
graves, principalement ceux d'ordre biologique. Intervenir 
pour d'autres motifs serait aller trop loin. 

Lorsque les parents ont des enfants de mariages 
antérieurs, la situation pourrait être traitée 
différemment. Chaque cas devient alors un cas d'espèce. Si 
deux enfants n'ont pas été élevés ensemble, pourquoi alors 
leur interdire de se marier? 

Les délégués ont aussi parlé de divorce. La 
discussion a porté principalement sur les objectifs de la 
nouvelle Loi sur le divorce  (entrée en vigueur le ier juin 
1986), et a porté aussi sur les critères devant régir 
l'octroi d'une pension alimentaire. Presque tous les 
délégués estiment qu'une période de séparation d'un an avant 
le prononcé du divorce est suffisamment longue. Lorsque le 
couple s'adresse au tribunal pour obtenir un divorce il y a 
déjà eu une période de réflexion. Les possibilités de 
réconciliation son minimes. Une période d'attente de trois 
ou de cinq ans (lorsqu'il n'y a pas eu de délit justifiant 
un divorce plus rapide) est beaucoup trop longue. [Note : 
en vertu de nouvelle Loi sur le divorce  entrée en vigueur 
depuis, la période maximum d'attente est d'un an]. 

Certains participants ont donné des exemples selon 
lesquels parce qu'elle ne peut prouver que le mari a commis 
un délit matrimonial l'épouse doit attendre plusieurs années 
avant de pouvoir obtenir un divorce. Cette période 
d'attente de plusieurs années pose des problèmes aux 
conjoints qui veulement refaire leur vie. Dans la plupart 
des cas, ce long délai cause aussi des problèmes aux 
enfants. N'est-il pas préférable pour eux d'être avec un 
seul parent heureux qu'avec deux parents qui se querellent? 

L'adultère, la cruauté physique et mentale sont 
des motifs pertinents de divorce, mais non pour des raisons 
morales ou religieuses. Le divorce doit être envisagé comme 
un remède pour l'époux victime d'un délit grave. Une 
période d'attente d'une année pourrait être beaucoup trop 
longue dans certaines circonstances. 
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Plusieurs délégués ont souligné que le mariage est 
le fondement de la famille et la famille le fondement de la 
société. Il y a donc lieu de promouvoir la stabilité de la 
famille. Ce serait cependant une erreur de rendre le 
divorce plus difficile. C'est plutôt le mariage qu'il faut 
rendre plus difficile. Mariés ou non, les gens cohabitent 
sans en savoir les conséqences. Des cours de préparation au 
mariage pourraient compléter les cours d'éducation sexuelle 
dans les écoles. 

Le dernier thèmè abordé fut celui des pensions 
alimentaires. Les délégués sont d'accord que les réformes 
envisagées relativement au divorce doivent favoriser 
l'autonomie financière des ex-conjoints. Généralement la 
pension alimentaire doit avoir un caractère temporaire. Son 
but est de faciliter la période de transition qui va de la 
séparation à la réintégration du marché du travail. 

Cependant, dans certaines circonstances la 
réintégration du marché du travail sera difficile. Il 
importe donc de laisser au tribunal le soin d'apprécier 
chaque cas. Lorsque les époux ont tous les deux travaillé 
au cours d'un mariage de courte durée, il ne devrait pas y 
avoir de possibilité pour un des conjoints de demander de 
pension alimentaire à l'autre. Certains délégués ont émis 
l'opinion que lorsque le revenu d'un des époux est beaucoup 
plus élevé que celui de l'autre, la notion de faute devrait 
être un facteur à considéré dans l'octroi de la pension 
alimentaire. Ces délégués n'ont pu cependant justifier 
cette affirmation. 

Lorsque le mariage a duré plusieurs années et que 
le couple a décidé que l'épouse resterait à la maison pour 
prendre soin des enfants ou s'occuper des tâches 
domestiques, le mari devrait continuer de subvenir aux 
besoins de l'épouse. En accordant des pensions alimentaires 
ou en procédant au partage des biens, les tribunaux 
devraient tenir compte du mode de vie adopté par les époux. 
De même, le tribunal doit considérer que la femme qui 
réintègre le marché du travail après plusieurs années 
d'absence aura peu d'ancienneté. Elle sera donc 
désavantagée économiquement. Lorsque la réintégration du 
marché du travail est trop difficile la pension alimentaire 
pourra être permanente. 

Les délégués ont estimé que lorsque le mariage 
avait duré plusieurs années, la notion de tort ne devrait 
pas compter dans l'octroi d'une pension alimentaire. 

Le projet de loi C-48 (Loi d'aide à l'exécution  
des ordonnances et des ententes familiales) a été accueilli 
avec beaucoup de soulagement. Ce texte, qui a été adopté 
depuis par le Parlement mais n'a cependant pas encore été 
mis en vigueur par proclamation, permettra l'exécution des 
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ordonnances relatives au paiement d'une pension alimentaire 
ou à la garde des enfants. Les participants ne voient pas 
là une ingérence trop grande dans la vie privée des gens. 
En l'absence de disposition régissant l'exécution de ces 
orddnnances, les débiteurs de pensions alimentaires 
pouvaient trop facilement se soustraire à leurs 
obligations. Ordinairement les créanciers de ces 
ordonnances sont des femmes qui n'ont pas les moyens 
financiers de retrouver leur ancien conjoint. De plus, dans 
les cas de rapt d'enfants, les enfants vivent une situation 
traumatisante du point de vue psychologique; il faudrait 
empêcher cette situation si possible. Cette loi devrait 
aider à prévenir ces rapts. 
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RAPPORT D'ATELIER CONCERNANT L'ACCÈS À LA JUSTICE 

Modérateur : Robert Tétrault 

Quatre sujets ont particulièrement retenu 
l'attention dans l'atelier sur l'accès à la justice. Ce 
sont : l'accès à l'information juridique, les attitudes des 
jeunes face au système juridique et face à la loi, l'accès 
au services d'un avocat et la participation des jeunes à la 
réforme du droit. 

Le thème de l'accès à l'information juridique a 
occupé la majeure partie des discussions. Cela ne signifie 
pas que les autres sujets sont moins importants. Compte 
tenu du temps limité dont ils disposaient, les délégués ont 
discuté de ce qui leur semblait prioritaire. 

L'accès à l'information juridique signifie non 
seulement l'information sur le droit, mais aussi l'éducation 
juridique. Au-delà de la connaissance, on doit travailler 
au niveau des attitudes et du comportement. Tous les 
groupes de délégués ont estimé qu'ils ne connaissaient pas 
suffisamment leurs droits ni le système juridique. Un 
délégué a ainsi déclaré : "Ce sont nos lois. Comment se 
fait-il qu'on ne nous en parle pas plus que cela?" Les 
délégués ont compris l'importance de connaître leurs droits 
dans la vie quotidienne. 

Lorsqu'ils ont des ennuis, les jeunes ont 
immédiatement besoin d'information juridique. Cette 
information les aide à comprendre les choix qu'ils doivent 
faire, les ressources dont ils disposent et les conséquences 
auxquelles ils s'exposent. Ils réalisent l'avantage d'avoir 
été informés avant d'avoir des ennuis. Il y a donc deux 
niveaux de besoins d'information juridique : les besoins 
immédiats ou ponctuels et les besoins à titre préventif. 
Comment répondre à ces besoins? En ce qui concerne les 
besoins ponctuels, le premier réflexe d'un jeune est de 
faire appel à ses parents. Par contre tout le monde n'est 
pas en bons termes avec ses parents. De plus ceux-ci ne 
sont pas toujours capables de fournir l'information 
pertinente. 

- 
Il y a également le rôle des personnes en 

autorité. Quelles personnes le jeune rencontre-t-il quand 
il a fait une gaffe? Un policier. Ce dernier a-t-il un 
rôle à jouer en matière d'information juridique? C'est une 
personne avec laquelle vous aurez des conversations plus ou 
moins longues. Le policier devrait donc être sensibilisé au 
rôle plus important qu'il peut jouer en matière d'éducation 
juridique. 
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Lorsqu'il n'est pas possible d'avoir recours aux 
parents, plutôt que d'avoir recours aux policiers ou avant 
que ceux-ci n'interviennent, il pourrait être utile de 
pouvoir faire appel à quelqu'un d'autre. Une ligne 
t5léphonique style "hot line" pourrait aider des gens en 
difficulté. Les délégués ont souligné le caractère anonyme 
d'un tel service. Il ne pourrait cependant être facilement 
disponible que dans les grandes villes. Les endroits moins 
densément peuplés ne seraient pas en mesure d'offrir ce 
service. 

Au-delà des besoins ponctuels, il y a les besoins 
à titre préventif. Comment informer les jeunes pour qu'ils 
évitent de se placer dans des situations difficiles? On a 
identifié l'école et le milieu scolaire comme des moyens par 
excellence. Les délégués ont été d'accord que les écoles 
doivent fournir les éléments essentiels d'information sur le 
droit et le système juridique. Les délégués qui ont eu 
l'occasion de recevoir des cours d'information juridique 
dans les écoles ont été dans l'ensemble satisfaits des 
cours. L'information juridique dans les écoles devrait être 
un processus continu et non seulement l'affaire de la 11e ou 
de la 12e année. Ce processus devrait débuter assez tôt, 
certains parlaient même de la maternelle. Chose certaine, 
les jeunes devraient recevoir de l'information sur le 
système juridique dès le début du secondaire. 

Quels objectifs devraient poursuivre ces. 
programmes d'information juridique en milieu scolaire? Les 
délégués ont proposé que les jeunes devraient connaître les 
lois qui les touchent comme jeunes et plus généralement 
comme citoyens. Ils devraient également connaître les 
valeurs et principes qui sont à la base des règles de 
droit. Les jeunes devraient aussi connaître les ressources 
mises à leur disposition en rapport avec la justice. Ils 
devraient percevoir les éléments positifs du système 
juridique de manière à réduire la crainte qu'ils en ont et à 
démystifier certaines institutions. Il y aurait lieu 
d'aider les jeunes à réaliser l'importance d'être bien 
informé de leurs droits et de leurs obligations. 

Les cours devraient porter sur les principes de 
base et les valeurs du droit, les institutions et les 
services disponibles. Les délégués ont proposé que les 
sujets dépassent le droit pénal. Plus précisément, au 
niveau de la maternelle et du primaire, les enfants 
devraient connaître la protection dont ils peuvent 
bénéficier à titre de victimes potentielles de crimes. On 
pense alors aux agressions sexuelles et aux violences 
familiales comme situations typiques d'abus dont les enfants 
sont victimes. Les enfants devraient connaître leurs droits 
en cas de divorce ou de séparation. Il y aurait lieu de 
leur faire réaliser qu'ils sont plutôt les victimes que la 
cause de l'échec du mariage. 
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Au début du secondaire, les enfants sont plus 
autonomes. Ils devraient recevoir de l'information sur le 
droit pénal et l'avortement. Les délégués ont souligné 
l'importance de renseigner les jeunes non seulement quant à 
leurs droits mais aussi quant à leurs responsabilités. 

Les cours d'information juridique devraient-ils 
être obligatoires? Les délégués tendent à penser que oui. 
Certains ont estimé que de tels cours entreraient en 
concurrence avec d'autres matières importantes. Il n'est 
cependant pas nécessaire d'instaurer un cours de plusieurs 
heures par semaine. L'information juridique pourrait être 
donnée à l'occasion de cours sur d'autres matières. La 
dictée pourrait porter sur les droits et obligations des 
locataires. Un cours de mathématique pourrait comporter le 
calcul d'amendes que doivent payer les contrevenants. 
L'approche doit être dynamique et susciter la participation 
des jeunes. Il faut insister sur des situations de la vie 
quotidienne. Le produit doit être attrayant. Les délégués 
ont mentionné des jeux, des pièces de théâtre, des visites 
d'avocats ou de notaires, des spectacles de marionnettes et 
même les contes pour enfants comme des moyens appropriés de 
diffuser de l'information juridique. Imaginez comment 
pourrait être présenté le petit chaperon rouge dans un 
contexte juridique. 

Les professeurs sont les personnes ressources 
auxquelles on pense. On a insisté sur l'importance de 
préparer les professeurs à prodiguer de l'information 
juridique. Les délégués ont aussi souhaité que d'autres 
personnes s'y intéressent, en l'occurence les juges, les 
avocats et les policiers. Des contacts personnels avec eux 
amèneraient une meilleure compréhension du système 
juridique. D'autres personnes pourraient également apporter 
leur concours. Qui peut mieux expliquer ce qui se passe 
devant le tribunal de la jeunesse que celui qui a dû s'y 
présenter? 

Outre l'information juridique en milieu scolaire, 
il faut avoir recours à d'autres mécanismes. Ceux qui ne 
fréquentent plus l'école et ceux qui vivent en marge de la 
société ont également besoin d'information juridique. La 
télévision, la radio et les vidéoclips, les groupes 
communautaires et les réseaux de distribution par câble 
pourraient aussi être mis à contribution pour diffuser de 
l'information juridique. 

Les délégués ont identifié les obstacles précis à 
la diffusion d'information juridique. Les personnes vivant 
dans des petites communautés se sentent défavorisées. Par 
ailleurs, les séries américaines comme People's Court et 
Miami Vice amènent les Canadiens à croire que les règles de 
droit mentionnées dans ces émissions s'appliquent au 
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Canada. On pourrait diffuser au Canada des programmes 
semblables qui serviraient à disséminer de l'information au 
sujet du droit canadien. 

Les délégués ont été partagés à propos de 
l'utilité de retransmettre les procès à la télévision. Il 
faudrait absolument qu'un animateur explique les différentes 
phases d'un procès. Autrement une telle mesure pourrait 
être source de confusion. 

On a aussi abordé les attitudes à propos de la 
justice et du droit. Faute d'information suffisante au 
sujet du droit, les jeunes sont souvent étonnés de ce qu'ils 
apprennent par les journaux et les autres médias. Comme ce 
qui est rapporté se résume souvent à ce qui ne va pas dans 
le système, les jeunes en viennent à douter de l'équité de 
celui-ci. Ils sont méfiants et craintifs. 

Les jeunes craignent aussi de ne pas être pris au 
sérieux par les adultes liés au système juridique. Même si 
les jeunes connaissent leurs droits et sont informés des 
recours qu'ils peuvent exercer, ils hésitent à agir. 

Les délégués ont également discuté des contextes 
avec les avocats et les autres personnes du milieu 
juridique. Ils ont souligné l'importance d'être capable de 
choisir un avocat. Les programmes d'aide juridique ne 
permettent pas toujours d'exercer ce choix et les services 
des avocats salariés ne sont pas toujours considérés comme 
efficaces. Plusieurs délégués ont soutenu que les 
communautés éloignées et les petites villes n'ont à toutes 
fins utiles aucun service d'aide juridique. 

Les délégués qui n'ont jamais eu de contact avec 
des avocats ont exprimé leur méfiance à l'endroit de ces 
derniers. Ceux qui ont eu affaire avec les avocats estiment 
qu'ils ont obtenu un bon service. Plusieurs délégués ont 
dit qu'ils préféreraient avoir recours à un intermédiaire ou 
à une personne ressource avant d'entrer en contact avec un 
avocat. Ces intermédiaires pourraient être un médiateur ou 
un travailleur social. Les délégués pensent qu'il est 
nécessaire d'avoir confiance aux avocats, mais qu'il est 
difficile de savoir si l'avocat est compétent. 

On s'en est pris à l'attitude paternaliste de 
certains avocats. Les délégués pensent que les jeunes 
risquent de ne pas être pris au sérieux parce qu'ils sont 
jeunes. On a évoqué la situation des communautés 
amérindiennes du nord où l'avocat de la défense, le juge et 
l'avocat de la poursuite arrivent et repartent dans le même 
avion. Cette situation rend les Indiens sceptiques à propbs 
de l'indépendance de l'avocat de la défense. Il y aurait 
lieu de chercher des moyens de préserver l'image 
d'indépendance de l'avocat de la défense. 



- 59 - 

Les délégués ont aussi brièvement discuté de la 
réforme du droit et du rôle qu'ils y jouent. Ils croient 
que les jeunes ont peu de possibilités d'influencer les 
législateurs. Ils voient deux raisons à cela : d'abord les 
jeunes ne votent pas, puis ils ont de la difficulté à 
s'organiser en groupes de pression. Il y aurait lieu de 
voir quel rôle les groupes communautaires qui travaillent 
avec les jeunes pourraient jouer dans la réforme du droit. 
Le caractère transitoire du statut de jeune ne facilite pas 
les choses. Dès qu'ils ont pris conscience des problèmes, 
les jeunes sont souvent devenus adultes. 

Les délégués ont aussi été critiques à l'endroit 
de la rédaction des lois. Les lois sont rédigées de façon 
complexe. C'est là un autre obstacle à l'action des jeunes 
à l'égard de la réforme du droit. Les jeunes auraient plus 
confiance dans les lois si celles-ci étaient rédigées de 
façon plus claire. Par exemple, certains délégués ont été 
questionnés à propos de la Charte canadienne des droits et  
libertés, qu'on a rédigée de manière à la rendre facilement 
compréhensible. Malgré cela, les jeunes n'ont pu comprendre 
que partiellement certaines dispositions. Les délégués se 
sont aussi inquiétés de ce que l'information juridique 
favorise parfois le statu quo. Elle tente d'expliquer les 
règles actuelles, mais laisse peu de place à la discussion 
du bien-fondé de ces règles. 

On a demandé aux délégués ce qu'ils comptaient 
faire lorsqu'ils seront de retour dans leur milieu. Un des 
délégués a dit qu'il présenterait un projet à sa station 
locale de câblodistribution pour faire diffuser de 
l'information juridique. Certains délégués qui ont une 
formation juridique ont dit qu'ils s'intéresseraient 
personnellement à la diffusion d'information ou oeuvreraient 
afin que plus d'information soit diffusée. 
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LES MINORITgS CULTURELLES 

Modérateur : Arnold Fox 

Je remercie les délégués de l'intérêt qu'ils ont 
manifesté lors des ateliers consacrés aux minorités 
culturelles. J'ai souvent remarqué qu'ils se montraient 
réticents pour discuter de questions culturelles. Les 
groupes minoritaires - dans mon cas, les autochtones - 
interprètent quelquefois cette réticence comme étant 
discriminatoire et cause de préjudice. 

Bien qu'elle se soit manifestée dans les ateliers 
sur les minorités culturelles, cette réticence n'a pas 
empêché les délégués d'avoir des discussions fécondes. Je 
me suis efforcé de provoquer des commentaires sur les 
minorités culturelles, et non pas exclusivement sur les 
peuples autochtones. Malgré tout, les délégués ont préféré 
en général se concentrer sur les questions touchant les 
autochtones. 

Le sujet qui est revenu le plus souvent a été 
l'autonomie gouvernementale pour les peuples autochtones. 
Bien qu'ayant prêté quelquefois à confusion, l'idée que les 
peuples autochtones deviennent davantage responsables d'eux-
mêmes a recueilli un accord presque unanime. Les délégués 
ont reconnu que si les valeurs d'un groupe donné aboutissent 
à l'élaboration de lois, les autochtones sont en droit 
d'obtenir l'autonomie gouvernementale. La différence entre 
le genre de vie des autochtones et celui des Canadiens de la 
"majorité" démontre combien il est nécessaire qu'ils 
puissent se gouverneur d'une façon qui leur est propre, et 
notamment que leur régime juridique corresponde mieux à leur 
culture. De telles mesures permettront de préserver les 
valeurs autochtones et seront utiles aux Canadiens 
autochtones dans leurs activités quotidiennes. 

Certains délégués ont remarqué que puisque le 
Canada possède déjà dix gouvernements provinciaux, il ne 
devrait pas s'avérer impossible d'en élaborer un autre. 
Même si ce gouvernement autochtone n'est pas régional, il 
répondrait malgré tout aux besoins d'un groupe particulier. 
Les délégués estiment que-dans une démocratie véritable, il 
est nécessaire de reconnaître et de protéger les droits des 
minorités. 

Si les autochtones recevaient l'autonomie 
gouvernementale, c'est à eux qu'il reviendrait de résoudre 
leurs problèmes sociaux. À l'heure actuelle, les adultes et 
les enfants autochtones ont affaire en nombre anormalement 
élevé à la justice et au bien-être social pour l'enfance. 
Cette situation résulte du fait qu'un système étranger a été 
imposé à leur groupe. Les délégués ont estimé que les 
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divers groupes autochtones doivent s'accorder sur une forme 
de gouvernement et sur un système social qui conviennent aux 
indiens inscrits, aux métis et aux inuits. 

On a cité au moins deux lois provinciales touchant 
le bien-être des enfants qui constituent des exemples d'un 
texte législatif bien adapté à une culture. Par exemple, la 
nouvelle loi de l'Alberta sur le bien-être de l'enfance 
prend en considération les besoins spéciaux des populations 
autochtones de la province. D'autres provinces pourraient 
s'en inspirer. 

Les délégués ont fortement recommandé que les 
Canadiens "de la majorité" s'efforcent de mieux comprendre 
les questions autochtones. Étant donné que divers groupes 
autochtones ont présenté des revendications différentes, les 
Canadiens discernent mal les questions importantes pour un 
groupe donné. Il est essentiel que par l'éducation les 
Canadiens apprennent à connaître le caractère unique de la 
culture autochtone. Les délégués ont également suggéré 
qu'il était nécessaire de mieux faire connaître les autres 
minorités culturelles du pays, ce qui permettrait 
d'encourager le multiculturalisme. 

Les délégués ont discuté des relations entre le 
multiculturalisme et le bilinguisme. Si le Canada veut 
devenir un pays véritablement multiculturel, les Canadiens 
doivent respecter la langue des autres groupes ethniques. 
L'anglais et le français ne devraient peut-être pas être les 
seules langues officielles. 

Les délégués ont par ailleurs parlé de la 
discrimination et de ses effets sur les autochtones. On 
leur avait demandé si le statut spécial reconnu aux 
autochtones par la Charte canadienne des droits et libertés  
était juste, dans la mesure où d'autres minorités ne 
bénéficient pas d'un avantage semblable. Certains délégués 
ont déclaré qu'il existait de bonnes raisons pour avoir 
accordé un statut spécial aux autochtones. 

Un groupe de délégués a également discuté des 
revendications territoriales des autochtones. Ils ont 
semblé s'accorder pour déclarer que ces revendications 
doivent avoir une justification historique. 

L'intérêt démontré dans ces ateliers sur les 
minorités culturelles prouve combien il est nécessaire pour 
les Canadiens de continuer à apprendre à mieux se 
connaître. Ce processus permettra d'éliminer des barrières 
artificielles, comme la couleur, la race ou la religion. 
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RÉSUMÉ DES PRÉSENTATIONS DES GROUPES DE VULGARISATION ET 
D'INFORMATION JURIDIQUES 

À l'occasion de l'Année internationale de la 
jeunesse, le ministère de la Justice a financé six projets 
d'été pour les jeunes. Ces projets étaient de deux sortes : 
en premier lieu, des recherches sur les attitudes des jeunes 
par rapport à la loi, à la justice et à l'autorité. En 
second lieu, des projets de vulgarisation et d'information 
juridiques pour les jeunes. 

Quatre organismes de vulgarisation juridique ont 
exposé aux délégués les programmes qu'ils ont entrepris 
grâce à l'assistance du ministère de la Justice. 

L'Association de vulgarisation juridique de  
Terre-Neuve a publié un guide juridique intitulé "You and 
the Law". Destiné aux jeunes de seize à vingt ans, ce petit 
livre fournit en langage courant des renseignements sur le 
système juridique et ses rapports avec la jeunesse. Conçu 
comme complément aux livres scolaires, le guide juridique 
s'efforce de répondre en termes simples à des questions de 
nature juridique et de démontrer que la loi est un outil 
utile. Il traite de sujets qui intéressent les jeunes, 
notamment le droit pénal, et donne des renseignements sur 
les aspects essentiels du système juridique - les questions 
constitutionnelles, le droit des consommateurs, le droit du 
travail et le droit de la famille. 

On a retenu la forme d'un guide où le texte est 
entrecoupé d'illustrations, parce que cela permet de 
communiquer des renseignements d'une façon à la fois 
efficace et peu onéreuse. 

Organe spécialisé de l'aide juridique de 
l'Ontario, l'Information juridique communautaire de  
l'Ontario a mis à profit l'aide financière du ministère de 
la Justice pour s'efforcer de toucher les enfants sans 
domicile fixe d'une façon novatrice. L'organisme a produit 
dix affiches, cinq publicités radiophoniques et dix articles 
à insérer dans les journaux. Il s'agissait d'utiliser une 
approche globale pour sensibiliser ce groupe de jeunes. On 
a pensé qu'ils entendraient les annonces à la radio et 
verraient les affiches placées dans les endroits qu'ils 
fréquentent. 

L'Information juridique communautaire de l'Ontario 
s'est efforcée de rendre son matériel intéressant et adapté 
aux besoins de ces jeunes. Étant donné que ceux-ci bien 
souvent ne possèdent pas des connaissances qui auraient 
permis une production contenant un texte écrit considérable, 
l'organisme a employé une méthode graphique et colorée, qui 
fait appel de façon limitée à l'écrit. 
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L'organisme ontarien a cherché à informer par les 
affiches les jeunes sur l'aspect juridique de leurs 
activités quotidiennes - par exemple, la propriété et la 
location, le mariage et la cohabitation, ou l'agression 
sexuelle. Les messages radio traitaient du vol à l'étalage, 
de la façon d'obtenir l'aide juridique, de l'arrestation et 
de la détention, des rapports avec la police, de la Loi sur  
les jeunes contrevenants et de la Loi de 1984 sur les  
services à l'enfance et à la famille de l'Ontario. 

L'Université de Sherbrooke a utilisé la subvention 
reçue pour effectuer un sondage sur l'efficacité des 
programmes actuels d'éducation juridique pour les jeunes de 
quinze à vingt-cinq ans. Des étudiants de l'Université de 
Sherbrooke furent employés à ce projet, pour des périodes de 
six à neuf semaines. 

Il s'agissait là d'un projet pilote, qui n'a pas 
été effectué d'une manière strictement scientifique en 
raison de restrictions financières et des délais à 
respecter. 

Néanmoins, cette entreprise a permis de dégager 
certaines questions à approfondir dans le domaine de 
l'information juridique. 

L'évaluation portait sur plusieurs questions - 
dans quelle proportion les jeunes connaissent la loi, leur 
attitude face à la justice, comment disséminer l'information 
juridique chez les jeunes et la qualité des documents de 
vulgarisation juridique existants. On a utilisé deux 
questionnaires, l'un pour les jeunes de quinze à vingt-cinq 
ans et l'autre pour les personnes-ressources. On a en outre 
préparé un répertoire des documents d'éducation juridique 
disponibles au Québec. 

Le Centre de ressources juridiques de l'Alberta a 
entrepris, grâce à l'assistance financière du ministère de 
la Justice, un projet d'été consacré à la jeunesse, à la 
Charte et à des questions d'actualité, à l'occasion de 
l'Année internationale de la jeunesse. Une personne-
ressource et six jeunes de dix-sept à vingt-et-un ans ont 
produit un vidéo qui devait être distribué aux stations de 
télévision et aux écoles. Le sujet en était une pièce sur 
la Charte, qui s'intitulait "Qu'est-ce que la liberté pour 
nous?" 

Afin de mettre au point le contenu de la pièce, on 
a demandé à des jeunes ce qu'ils savaient de la Charte. 
Beaucoup pensaient à tort que leurs droits constitutionnels 
leur venaient de la Constitution américaine plutôt que de la 
Charte canadienne des droits et libertés. Une fois les 
entrevues effectuées, les membres du projet ont écrit et 
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joué la pièce, puis en ont réalisé un enregistrement vidéo. 
La pièce a été présentée dans les écoles secondaires et dans 
le nord de l'Alberta. 

On a fait appel au théâtre, qui permet de toucher 
des gens qui autrement n'auraient aucune chance d'acquérir 
des connaissances juridiques. Certains jeunes ne savent pas 
suffisamment lire ou écrire pour mettre à profit une 
information écrite. On a également utilisé le théâtre car 
c'est un des moyens d'enseignement qui, depuis l'antiquité, 
a fait ses preuves. 
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Allocution de John C. Crosbie, ministre de la Justice et 
procureur général du Canada 

Je voudrais tout d'abord exprimer mes sincères 
remerciements aux nombreuses personnes qui ont contribué au 
succès du présent forum, c'est-à-dire mes collègues du 
Cabinet, l'honorable Andrée Champagne ainsi que l'honorable 
Perrin Beatty, monsieur le juge Allen Linden, les membres du 
Comité consultatif national, les experts invités de même que 
les présidents d'ateliers, les fonctionnaires de mon 
ministère et, surtout, les 150 jeunes délégués. Votre 
participation a permis de tenir un débat unique et construc-
tif sur la façon dont la loi touche les jeunes au Canada. 

Nos jeunes délégués ont consacré la semaine à 
échanger des idées sur les défis complexes auxquels doit 
faire face notre système juridique. Vous avez traité de 
questions constitutionnelles et de questions relatives aux 
droits de la personne dans vos discussions sur la Charte 
canadienne des droits et libertés. Vous avez de plus étudié
les répercussions du droit pénal sur les jeunes dans la 
société canadienne et avez débattu de questions relatives à 
l'accès à la justice. Vous avez ainsi abordé de très 
nombreux aspects du droit en l'espace de quelques jours 
seulement. 

Les fonctionnaires de mon ministère et moi-même 
avons prêté attention aux idées que vous avez exprimées. Un 
bon gouvernement repose sur la communication entre les 
responsables politiques et les citoyens qu'ils servent. 
Pourtant la voix des jeunes n'est pas toujours écoutée, 
malgré les répercussions que les actions prises par le 
gouvernement ont sur votre vie. C'est pourquoi je suis 
enchanté de l'enthousiasme que vous avez démontré cette 
semaine en exposant vos vues sur notre système juridique. 

Les dix-huit derniers mois ont permis de voir 
l'importance que le présent gouvernement accorde à la 
consultation des Canadiens. Nous avons écouté, mais nous 
avons également agi pour faire progresser l'économie, pour 
freiner l'accroissement du déficit et pour améliorer les 
relations fédérales-provinciales. Voilà ce que nous avons 
fait. Nous avons par ailleurs accordé la même priorité à la 
promotion de l'égalité et à l'amélioration de la justice 
sociale dans la société canadienne. 

Nul ne saurait douter de notre détermination à 
bâtir une société fondée sur la justice et l'égalité, 
notamment l'égalité des chances. Depuis l'élection du 
présent gouvernement, le taux de chômage au pays est en 
effet passé de 11,6 % qu'il était en septembre 1984 à 10 % 
en décembre 1985. De plus, pendant la même période, le 
nombre de jeunes chômeurs a diminué de 75 000, soit une 
baisse de 14,6 %. 
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Pour leur part, les programmes sociaux ont non 
seulement été maintenus mais ils ont été renforcés par 
l'adoption de mesures telles que le programme d'allocation 
au conjoint. Des mesures concrètes ont en outre été prises 
»pour aider les personnes handicapées, comme l'annonce faite 
récemment d'un plan de mise en oeuvre des recommandations 
formulées dans le rapport du comité parlementaire sur les 
handicapés. L'honorable Flora MacDonald a par ailleurs 
présenté à la Chambre des communes des mesures législatives 
en matière d'équité professionnelle en vue de favoriser 
l'égalité des femmes. On a enfin éliminé la discrimination 
qu'engendrait l'alinéa 12(1)b) de la Loi sur les 
Indiens pour les femmes autochtones. 

En ma qualité de ministre de la Justice et de 
procureur général du Canada, j'ai eu l'occasion de proposer 
des modifications législatives dans un certain nombre de 
domaines importants, dont ceux du divorce, de la conduite 
avec facultés affaiblies de même que des droits à l'égalité 
prévus par la Charte. 

J'ose espérer que le Parlement adoptera bientôt la 
nouvelle loi sur le divorce. [Note : La Loi a été adoptée 
par le Parlement depuis. Elle est entrée en vigueur le 
l er  juin 19861. Suivant la nouvelle loi, les époux pourront 
divorcer s'ils ont vécu séparément pendant un an, au lieu de 
trois ans. Ils pourront divorcer même avant l'expiration de 
cette période d'un an si l'un des conjoints peut établir que 
l'autre a commis l'adultère ou a fait montre de cruauté. 

La nouvelle loi sur le divorce encourage les 
conjoints à tenter de se réconcilier si tant est que cela 
soit possible. Les dispositions législatives en cause 
reconnaissent cependant que, lorsque le mariage s'est 
détérioré de façon irrémédiable, la loi ne devrait pas 
inutilement empêcher les parents et les enfants de mettre 
fin à une vie de famille malsaine, et devrait réduire le 
plus possible le caractère conflictuel des procédures. Nous 
devons nous rappeler que, pour les enfants, le divorce n'est 
pas un processus conflictuel. 

Lorsque les parents décident de recourir au 
divorce, la nouvelle loi les incite à régler les questions 
de garde des enfants et de pension alimentaire sans faire 
appel au tribunal. Les ententes ont plus de chances d'être 
respectées par les parents et, ce qui est très important 
pour les enfants à charge, elles favorisent de meilleurs 
arrangements en matière de garde et de droit de visite. 

Les enfants et les adolescents ont besoin de leurs 
deux parents, que ceux-ci soient divorcés ou non. mais 
jusqu'à maintenant les enfants ont souvent été oubliés dans 
les procédures judiciaires de divorce. La nouvelle loi sur 
le divorce oblige le tribunal qui doit se prononcer sur les 
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droits de garde ou d'accès à prendre en considération les 
meilleurs intérêts des enfants. Il doit également permettre 
aux enfants d'avoir, dans leur intérêt, le plus de contacts 
possible avec les deux parents. 

Trop souvent dans les affaires de divorce - de 
fait, dans presque 75 % des cas - le parent qui est tenu de 
verser une pension alimentaire ne le fait pas, la verse en 
retard ou ne verse pas le plein montant. Ne pouvant compter 
sur cette pension, l'autre conjoint, qui est souvent une 
mère ayant la garde des enfants, n'est pas en mesure de 
subvenir de façon satisfaibante à ses besoins et à ceux de 
ses enfants. J'ai qualifié cette situation de véritable 
scandale et, pour y remédier, j'ai demandé au Parlement 
d'adopter la Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et des  
ententes familiales. [Note : Le Parlement a depuis lors 
adopté la loi en question. Celle-ci devrait entrer en 
vigueur au cours de 1987.] 

Cette loi permettra d'avoir accès à certains 
renseignements détenus par le gouvernement fédéral, en vue 
d'aider à retrouver le conjoint qui ne verse pas la pension 
alimentaire ou qui a enlevé un enfant en contravention d'une 
ordonnance ou d'une entente de garde. Elle va également 
permettre la saisie de certaines sommes dues par le fédéral 
au débiteur alimentaire qui ne respecte pas ses 
obligations. Au nombre des sommes susceptibles d'être ainsi 
saisies, mentionnons les remboursements d'impôt sur le 
revenu et les prestations d'assurance-chômage. 

Je suis très sensible à la nécessité d'aider le 
plus possible les Canadiens qui sont victimes d'infractions 
pénales par la modification du Code criminel et l'adoption 
d'autres mesures dont je ferai état plus loin. 

Le mois dernier, la Loi de 1985 modifiant le drpit  
pénal est entrée en vigueur. L'une des modifications les 
plus importantes apportées par cette loi consiste en 
l'augmentation de peines prévues par le Code criminel dans 
le cas de ceux qui conduisent une automobile, un navire ou 
un aéronef en ayant les facultés affaiblies par l'alcool ou 
la drogue. Beaucoup trop de Canadiens - et tout particuliè-
rement de jeunes - sont v-ictimes de la conduite avec 
facultés affaiblies. 

Lorsqu'un conducteur en état d'ébriété ou ayant 
les facultés affaiblies cause des blessures, la peine qu'il 
encourt peut aller jusqu'à dix années d'emprisonnement. De 
plus, lorsque sa conduite entraîne la mort d'une personne et 
qu'on est en mesure d'établir qu'il y a eu négligence 
criminelle, il risque alors l'emprisonnement à perpétuité. 
Dans certaines circonstances, le conducteur peut en outre se 
voir interdire le droit de conduire une voiture pour le 
reste de ses jours. Ces peines peuvent sembler sévères, 
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mais je ne suis pas disposé à rester sans rien faire alors 
que des jeunes, et d'autres Canadiens, sont inutilement tués 
.ou blessés par suite de ces actes irresponsables. 

Dès l'entrée en vigueur de la loi, j'ai entrepris 
une tournée dans l'ensemble du pays en vue d'informer les 
Canadiens de la nature des nouvelles dispositions. J'ai par 
ailleurs demandé aux fonctionnaire de mon ministère d'orga-
niser une campagne nationale de publicité visant à convain-
cre ceux qui boivent de ne pas conduire. Bien que je n'aie 
pas encore vu de statistiques précises à cet effet, il 
semble que la nouvelle loi contribuera à réduire considéra-
blement le nombre de conducteurs ayant les facultés 
affaiblies. 

Il faut en outre aborder ouvertement la question 
des agressions sexuelles contre les enfants et de la terreur 
qu'elles suscitent chez ces derniers. Les jeunes doivent 
être mieux protégés contre ce type d'exploitation. C'est 
ainsi que je proposerai bientôt à mes collègues du Cabinet 
d'apporter d'autres changements à notre droit pénal en vue 
de mieux protéger les jeunes contre les attentats sexuels, 
la prostitution juvénile et la pornographie. Notre système 
de justice pénale a négligé les jeunes victimes d'attentats 
et d'exploitation d'ordre sexuel. Or le nombre de celles-ci 
est alarmant. 

Nous ne possédons pas actuellement de statistiques 
précises qui nous permettent de mesurer toute l'ampleur de 
l'oppression sexuelle des enfants dans notre société. Les 
statistiques dont nous disposons présentent en effet de 
grandes divergences. Le Comité Badgley (Comité sur les 
infractions sexuelles à l'égard des enfants et des jeunes) a 
quant à lui effectué des recheches qui lui ont permis de 
conclure qu'une femme sur deux et un homme sur trois ont été 
victimes d'actes sexuels non désirés. Ce même comité a 
précisé que, dans quatre cas sur cinq, ces actes avaient été 
commis à l'égard de personnes âgées de moins de 21 ans. 

Le ministère de la Justice a récemment terminé les 
consultations qu'il avait entreprises avec les provinces et 
des groupes du secteur privé relativement au rapport du 
Comité Badgley de même qu'a celui du Comité Fraser (Comité 
spécial d'étude de la pornographie et de la prostitution). 
À partir de ces consultations, je compte proposer des 
modifications législatives visant à donner suite aux 
recommandations contenues dans ces deux rapports. 

Au nombre de ces modifications, mentionnons la 
création de nouvelles infractions s'appliquant à tous les 
types d'agression sexuelle, du fait que les dispositions 
actuelles du Code criminel  ne suffisent pas. Le Code  
criminel  comporte en effet certaines lacunes qui font que, 
dans plusieurs cas d'agression sexuelle, il est impossible 
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d'obtenir une condamnation. Par ailleurs, la loi doit non 
seulement s'appliquer aux agressions sexuelles contre les 
enfants, mais également aux actes sexuels non désirés. 

Je compte aussi proposer des modifications visant 
à permettre au tribunal de recevoir le témoignage d'un 
enfant, sans être assujetti aux restrictions archaïques 
actuelles. Dans un autre ordre d'idées, on constate de plus 
en plus que des enfants sont utilisés pour la production de 
matériel pornographique. Il est nécessaire que le Code 
criminel reconnaisse que ce type d'exploitation des enfants 
constitue une infraction grave.  

La prostitution juvénile est en outre un problème 
de plus en plus courant dans notre société et constitue 
l'exemple le plus frappant de l'oppression des jeunes par 
les adultes. Je ne suis cependant pas le seul à m'inquiéter 
de ce problème. Un sondage Gallup effectué récemment auprès 
de Canadiens âgés de 15 à 24 ans a en effet révélé que 70 % 
d'entre eux considéraient que la prostitution chez les 
jeunes était soit - "un problème assez sérieux", soit "un 
problème très sérieux". J'ai entrepris d'étudier 
attentivement les nombreuses recommandations que les comités 
Badgley et Fraser ont formulées en vue de remédier à cette 
situation. 

En plus de ces propositions destinées à réduire le 
nombre des victimes en matière de conduite avec facultés 
affaiblies, d'attentats sexuels, de prostitution juvénile et 
de pornographie, je proposerai aussi de modifier le Code 
criminel de façon à améliorer le sort de toutes les victimes 
d'infractions pénales. Soulignons à cet égard que des 
modifications ont récemment été apportées au Code criminel  
afin de mettre en place une procédure permettant aux 
victimes de rentrer rapidement en possession des biens leur 
ayant été volés. J'examinerai par ailleurs avec mes 
homologues provinciaux la possibilité d'apporter d'autres 
modifications visant à favoriser le recours à la procédure 
de restitution, à permettre à la victime de venir exposer 
les conséquences de l'infraction commise contre elle, à 
faciliter la preuve photographique de même qu'a aider la 
victime à participer activement au fonctionnement du système 
de justice criminelle. 	- 

Je prendrai de plus des mesures destinées à 
permettre à la justice pénale de mieux répondre aux besoins 
et aux préoccupations des victimes d'infractions, par 
l'information et la mise sur pied de nouveaux services aux 
victimes. Je compte discuter bientôt avec mes collègues 
provinciaux de ces mesures ainsi que de celles visant à 
améliorer les programmes provinciaux d'indemnisation des 
victimes d'actes criminels, dont le fédéral assume une 
partie des coûts. 
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Au cours des derniers jours, vous avez discuté de 
la Charte canadienne des droits et libertés  ainsi que de son 
incidence sur les jeunes. Or l'article 15 de ce texte, qui 
porte sur les droits à l'égalité, revêt pour moi, en ma 
qualité de ministre de la Justice, un intérêt particulier. 
Rappelons que cet article est entré en vigueur le 17 avril 
dernier. 

Les jeunes ne sont pas à l'abri de la 
discrimination, que celle-ci soit fondée sur l'âge, la race, 
l'origine nationale ou ethnique, la religion ou d'autres 
caractéristiques. Au cours des derniers mois, j'ai étudié 
les moyens d'éliminer la discrimination qui peut exister 
dans les textes législatifs adoptés par le fédéral. Je suis 
à cet égard chargé de coordonner la réponse que doit donner 
le gouvernement aux recommandations que le Comité 
parlementaire sur les droits à l'égalité a présentées sur le 
sujet en otobre dernier. 

Les dispositions de la Charte relatives aux droits 
à l'égalité comportent une exception en ce qui concerne la 
protection des drois des autochtones. La Charte reconnaît 
en effet notre obligation d'améliorer la situation des 
autochtones de notre pays, qui ont longtemps été 
défavorisés. Ce texte reconnaît par ailleurs que la force 
du Canada repose sur son patrimoine multiculturel. 
L'article 27 prévoit ainsi que la Charte doit être 
interprétée de façon à promouvoir le maintien et la 
valorisation du patrimoine multiculturel des Canadiens. 

J'espère que ceux d'entre vous qui représentent 
les nombreux groupes culturels ou les peuples autochtones du 
Canada presseront leurs députés de veiller à ce que la 
Charte soit pleinement utilisée pour protéger nos minorités 
culturelles et nos groupes autochtones. 

Je n'ai abordé avec vous que quelques-uns des très 
nombreux projets que les fonctionnares de mon ministère et 
moi-même prévoyons mettre del'avant afin que nos lois et 
notre système juridique restent adaptés aux réalités. Il 
est toutefois important de comprendre que les gouvernements 
ne peuvent agir seuls, que ce soit en matière de droit 
pénal, de droit constitutionnel, en ce qui concerne par 
exemple la Charte, ou de droit de la famille. Ils ont 
besoin de connaître l'opinion des personnes, jeunes ou 
vieilles, qu'ils représentent. Par votre présence à ce 
forum et les interventions que vous y avez faites, vous avez 
contribué à mieux renseigner votre gouvernement. 

J'espère en outre que le présent forum vous aura 
permis de mieux comprendre les problèmes complexes et variés  
avec lesquels les fonctionnaires de mon ministère et 
moi-même sommes aux prises. L'élaboration des lois n'est 
pas une tâche facile; il n'existe pas une seule "bonne" 
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façon de faire en la matière. En démocratie, il y a 
beaucoup de points de vue valables sur chacun des nombreux 
et difficiles problèmes qui se posent. 

Les fonctionnaires de mon ministère étudieront 
attentivement vos recommandations ainsi que les 
procès-verbaux des séances auxquelles vous avez participé. 
Il sera également établi un compte rendu des délibérations 
et ce document vous sera distribué ainsi qu'aux 
fonctionnaires du ministère. Ceux qui participent 
directement à la modification de nos lois pourront ainsi 
prendre connaissance de vos opinions. 

Dans l'allocution de bienvenue qu'il a prononcée 
devant vous lundi soir, le sous-ministre de la Justice, 
M. Iacobucci, a fait allusion à l'opinion du politicien 
britannique du XIXe siècle Benjamin Disraeli suivant 
laquelle les jeunes ont l'avenir entre leurs mains. 
Disraeli prétendait en outre que presque toutes les grandes 
réalisations sont attribuables à des jeunes. Bien que je ne 
sois pas prêt à admettre que les gens qui ne sont plus 
jeunes ne peuvent aspirer à la grandeur, je suis néanmoins 
convaincu, à l'instar de Disraeli, de la capacité des jeunes 
de jouer un rôle de premier plan dans le processus de 
changement. 

Je vous remercie d'être venus à Ottawa de tous les 
coins du pays pour partager vos idées sur la justice. 
J'espère que vous continuerez de faire preuve de 
l'enthousiasme et de la curiosité que vous avez manifestés 
cette semaine. 
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Allocution de clôture de Daniel C. Préfontaine, 
sous-ministre adjoint - politiques, programmes et recherche, 
ministère de la Justice 

Avant tout, je remercie les délégués qui ont 
accepté de participer cette semaine au forum. Au nom du 
ministre de la Justice, je remercie également les 
modérateurs, et ceux et celles qui ont dirigé les tables 
rondes, pour l'enthousiasme et l'intérêt qu'ils ont 
démontrés. Et enfin, je remercie tout spécialement les 
membres du comité consultatif qui ont travaillé à 
l'organisation du forum. 

Lorsque le ministre de la Justice est entré en 
fonctions, il a posé la question suivante à des 
fonctionnaires de son ministère : "A qui demandez-vous avis 
lorsque vous voulez déterminer les changements à apporter à 
la loi?" Il lui fut répondu que le ministère de la Justice 
consulte régulièrement des associations et groupes 
d'intérêts divers. Le ministre s'est inquiété cependant de 
voir que les jeunes n'étaient absolument pas représentés. 
C'est pourquoi nous vous avons demandé de participer à ce 
forum. 

La conception du forum répondait à un triple 
objectif. En premier lieu, nous voulions savoir dans quelle 
mesure les jeunes connaissent les principales questions 
sociales qui les concernent. Ensuite, nous cherchions à 
savoir ce que les jeunes pensent de la loi dans sa forme 
actuelle. Enfin, nous voulions connaître vos vues sur ce 
que la loi devrait être. 

J'espère que nous pourrons bientôt communiquer vos 
idées à ceux qui doivent s'occuper des questions qui 
concernent les jeunes. 

C'est avec beaucoup de compétence que les 
modérateurs vous ont aidé à discuter de nombreuses questions 
au cours du forum. Je n'ai pas l'intention de vous répondre 
pour l'instant de façon détaillée. Ce forum visait à vous 
donner l'occasion d'exprimer vos opinions. 

Les députés étudient actuellement nombre des 
questions dont vous avez débattu. Vos opinions arrivent 
donc à-propos. Ils étudient actuellement l'institution du 
mariage. A quel degré le mariage devrait-il être interdit, 
ceci à propos des relations consanguines et des mariages 
consanguins - par exemple, l'oncle ou la tante qui se marie 
avec la nièce ou le neveu? Le Comité permanent du Sénat sur 
des affaires juridiques et constitutionnelles étudie 
actuellement la Loi sur le mariage.  Je vais recommander 
instamment au ministre de la Justice de porter vos opinions 
à cet égard à l'attention du comité. 
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Je remarque que l'adoption de la Charte canadienne  
des droits et libertés a suscité un regain d'intérêt pour 
les droits de la personne. Je me bornerai à rappeler qu'a 
chaque droit correspond une obligation. Je suis sûr que 
vbus ne l'ignorez pas. 

Nous, au ministère de la Justice, continuerons de 
nous efforcer de nous tenir au courant de ce que sont, à 
votre avis, les problèmes de la vie dans notre société 
démocratique. 

Je n'entrerai pas ici dans le détail de vos 
commentaires sur la prostitution et le racolage. Beaucoup 
de gens ont des opinions bien arrêtées en la matière. Je 
dirai seulement que le gouvernement s'inquiète du préjudice 
que de telles activités causent à d'autres personnes. Le 
gouvernement s'inquiète en outre de l'exploitation de la 
personne inhérente à de telles activités. Certains ont un 
point de vue religieux ou moral bien tranché dans le 
domaine. Nous devons nous efforcer de trouver un équilibre 
entre ces vues divergentes. 

Comment d'une part donner aux gens la liberté 
d'agir en qualité d'individu et d'autre part, veiller à ce 
que leurs activités ne causent aucun préjudice aux autres? 
C'est la question qui se pose lorsqu'on parle des droits des 
fumeurs ou de l'avortement. Pour tout dire, cette question 
est au coeur de presque chaque débat. Nous devons 
concilier la liberté de choisir de l'individu avec ce que 
nous estimons être une façon intelligente de nous conduire 
et de vivre en société. 

Il n'est pas possible de vivre dans notre société 
sans se préoccuper de ce qui arrive à l'individu et aux 
règles qui régissent notre conduite. J'espère que ce forum 
vous aura permis de mieux connaître le fait juridique - que 
vous saisissez à présent combien il est difficile de 
concilier les différences et qu'en fait c'est essentielle-
ment ce que nous nous efforçons de faire. J'espère que vous 
êtes convaincu qu'il vous a été profitable de rencontrer 
d'autres jeunes de différentes régions. 

Nous avons tous peur de l'étranger, de l'inconnu. 
Ceci vaut aussi bien pour la religion que pour les 
différences de race. Mais vous constaterez que plus vous 
fréquentez les idées des autres, moins vous les craindrez. 
Ceci devrait être le principe d'une société démocratique. 

Je ne voudrais pas que vous nous oubliiez. Il 
serait souhaitable que vous écriviez à votre député à propos, 
des questions dont vous avez discuté. Vous devriez 
également écrire à votre député provincial. Bon nombre des 
questions dont vous avez débattu relèvent des autorités 
provinciales - l'aide juridique, l'application de la Loi sur 
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les jeunes contrevenants, la distribution de l'information 
juridique sur la police et la procédure judiciaire, les 
services de protection de l'enfance, en particulier. 

Nous espérons mettre sur pied des mécanismes qui 
nous permettront de savoir ce que les jeunes pensent des 
lacunes de notre système juridique. En attendant, nous 
transmettrons vos opinions aux comités concernés du 
gouvernement fédéral afin qu'ils soient informés de vos 
vues. Je transmettrai au ministère du Solliciteur général 
vos observations sur la Loi sur les jeunes contrevenants. 
De même, j'informerai d'autres ministères de ce qui s'est 
dit au cours de ce forum. Nous étudierons la possibilité 
d'organiser d'autres forums, peut-être à l'échelon national, 
ou encore, régional. Nous nous efforcerons de définir 
quelle documentation de vulgarisation juridique nous pouvons 
produire avec l'aide directe des jeunes. 

Au cours de ce forum, nous avons mis en commun nos 
idées, nos pensées et en quelque sorte, notre vie. À 
présent que nous allons rentrer chez nous, certaines de nos 
idées seront renforcées et nous avons aussi de nouvelles 
idées à partager. Je vous remercie une fois encore d'être 
venus participer à ce forum. Bon voyage de retour. 


